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La Société des Nations 
et l'Encyclique "Rerum Novarum " 

Quand la Société des Nations s'est 
établie, quoique les premiers mem-
bres choisis le 10 novembre 1918 re-
présentassent l'élite de notre nation, 
puiéqu'à leur tête, on s'inclinait de* 
▼ànt le Cardinal Amette et M. Appcll 
les pessimistes ont souri, à ce qu'ils 
appelaient une idéologie. Rêve inutile, 
insinuaient-ils, qui vivra à pcdne quel-
ques semaines. 

Et voilà douze ans que la Société 
subsiste. ' Voilà douze ans que non 
seulement elle survit aux critiques 
de la routine, mais s'avance chaque 
jour, plus forte, plus active. Chaque 
jour s'augmente le nombre de ses cd-
hérents. Cinquante-quatre peuples en 
1930 au lieu de trente en 1919 ! Cha-
que jour, enfin, s'élargit sa mission, 
se prouve mieux son utilité et s'affir-
me son autorité. 

A la Société des Nations, trois cho-
ses sont nécessaires : 

1* Une doctrine, une loi, un code 
de-droit international ; 

• 2* L'existence d'une juridiction ar-
bitrale, ou mieux, d'une Cour de jus-
tice, prête à trancher les différends 
de . nation à nation ; 

39 Une. force capable.de faire exécu-
ter' les' arrêts rendus par cette Cour. 

Une loi d'abord. Le 10 novembre 
1918, dans son ""discours, d'où sent 
sortis les vingt-six articles du « Co-
venant », M. Léon Bourgeois formu-
lait ainsi la base de cette loi : « Subs-
tituer au Droit de la Force, la Force 
du. Droit. » Il se trouvait ainsi d'ac-
cord avec la Papauté, puisque quel-
ques mois auparavant, en 1917, Be-
noît XV avait exprimé exactement la 
même idée. 

Depuis longtemps, d'ailleurs, la 
Papauté avait déclaré criminelle tou-
te guerre qui n'avait pas pour cause 
la légitime défense. 

Dans le droit chrétien, la guerre 
n'était permise, ni aii peuple qui vou-
lait s'étendre et élargir son territoi-
re, ni au prince désireux; de conqué-
rir par la. guerre une popularité que 
ses fautes avaient pu diminuer, ni au 
gouvernement qui, sous le prétexte 
trop facilement menteur, attaquait le 
premier, dans la prétendue crainte 
d'une agression future. 

Assemblée sêiifsrale 
annuelle du 18 Décembre 

A côté d'un droit international 
fixant la justice, il faut un tribunal 
pour en appliquer les arrêts. 

Les travaux de La Haye avaient 
essayé, en 1900, d'obtenir l'adhésion 
de toutes les nations pacifiques à une 
Cour ai bitraie facultative. Cour de-
vant laquelle, avant de déchaîner un 
conflit guerrier, les nations devaient 
se présenter. 

Allemagne, Autriche, Bulgarie, s'y 
étaient refusées. 

Aujourd'hui, la Société des Nations 
a, créé l'arbitrage obligatoire, mais à 
f arbitrage qui suppose un accord en 
tre~ juges et justiciables, elle a ajouté 
au besoin une Cour de Justice, qui, 
elle, impose ses volontés même aux 
contestants qui voudraient s'y sous-

. traire. 
■ u èt- ■ ■■ , ** 

Enfin, troisièmement, un jugement 
rendu, il faut avoir les moyens de le 
faire exécuter. Ces moyens, actuel-
lement, peuvent paraître aléatoires. 
De. jour en jour, pourtant, ils devien-
nent plus nombreux, plus précis, plus 
effectifs. 

Les nations, membres du Pacte 
doivent s'unir contre l'agresseur, l'en-
cercler dans un blocus économique 
dangereux et, au besoin, fournir des 
fonds et armes nécessaires pour la 
victoire. 

Une gendarmerie internationale se-
rait préférable. 

Les fondateurs de la S. D. N. ne le 
nient pas, au contraire ; mais ils re-
connaissent les difficultés que ren-
ferment cette solution. Elle leur ap-
paraît si délicate qu'ils estiment, 
avec raison, qu'il est nécessaire de la 
faire accueillir d'abord par les gou-
vernements et les peuplés. Le temps 
est, dans la formation d'une menta-
lité nouvelle, élément essentiel. 

Telle quelle la S. D. N. a pu rem-
plir son office et nombreuses sont les 
causes de conflit résolues par son in 
tervention. 

ment humaine, son cœur plus géné-
reux, plus fraternel. Ma lecture ter-
minée, l'Officiel ajoutait ces quelques 
mots :« Applaudissements à droite, 
au centre et à gauche. » 

Oh ! qu'on ne n'accuse pas de va-
nité. Ce n'était pas moi que le Sénat 
applaudissait : c'était l'Encyclique 
Rerum Novarum. C'est le Luxem-
bourg' d'accord avec le Vatican et lui 
témoignant son admiration. 

— Vous qui êtes un Papalin, me 
disaient quelques membres d'extrême-
gauche en souriant, pourquoi ne sié-
gez-vous pas à côté de nous ? 

— Mais je suis prêt à cela, répon 
dis-je, sur le même ton, si vous ap-
portez aux Ericyeliquéé religieuses de 
la Papauté, la même adhésion qu'à 
son Encyclique sociale. 

Quoique toujours mon oreille soit 
fine, je n'ai pas encore entendu la*! 
réponse. 

Ah ! si le Parlement et la France 
tout entière comprenaient l'appel de 
la Papauté, comme à la force de la 
gendarmerie, l'ascendant moral qui 
souffle de Rome nous apporterait une 
force irrésistible. 

, Lorsque la Papauté, pour montrer 
que chez elle, la science nouvelle s'en-
tendait avec la foi antique, domia 
hier sa première émission de T. S. F., 
celle-ci ne cônsista-t-elle pas à envo-
yer au monde entier un message pa-
cifique ? 

Il y a bientôt deux mille ans, un 
regard jeté au Ciel faisait briller aux 
yeux l'Etoile qui amenait à la Crèche 
de Bethléem mages et bergers. 

Elle leur annonçait une confession 
nouvelle, une ère de fraternité. Bru-
netière, comparant aux autres con-
fessions mondiales la religion catho 
lique, ne la déclarait-il pas la plus 
doucement penchée sur les petits et 
les hurnbjes, en un. -mot ,'». plus so-
ciale. 

L'Etoile de Bethléem est-elle étein-
te ? Non. Quand du Palatin on jette 
un regard vers le Vatican, n'y dis 
tingue-t-on pas une petite lumière 
dans une chambre, où un homme ha-
billé de blanc prie, au pied d'un Cru-
cifix, où notre Dieu, les bras étendus 
paraît appeler, pour les serrer sur 
son cœur, et assurer la pacification 
mondiale, « les hommes de bonne vo-
lonté ». E. DE LAS CASES, 

La protection des vendeurs 
à l'i 

La température s'étant déjà mon-
tré rigoureuse, nous croyons devoir 
rappeler à nos lecteurs les disposi-
tions réglementaires relatives aux 
étalages extérieurs des magasins et 
boutiques. 

En particulier, le décret du 21 juin 
1912 interdit d'une façon absolue 
l'emploi des jeunes gens de moins de 
18 ans et des femmes de tout âge 
aux étalages extérieurs lorsque la 
température est inférieure à 0 degré. 

D'autre part, aux termes du dé-
cret du 22 septembre 1913, modifié 
par le décret du 23 décembre 1928 
ces étalages doivent en tout temps 
être munis de dispositifs protégeant, 
contre les intempéries, les employés 
qui y sont occupés ; en outre, en 
cas de froid, des moyens de chauffa-
ge suffisants doivent être aménagés, 
pour les employés, dans l'intérieur de 
l'établissement ; enfin, lorsque la 
température est inférieure à 0 degré, 
il est interdit d'occuper des employés 
aux étalages extérieurs. Toutefois, en 
ce qui concerne les établissements 
dans lesquels la rentrée de ces éta 
lages rendrait pratiquement impos 
sible la vente à l'intérieur, les em-
ployés doivent séjourner à l'intérieur 

Nous prions les dirigeants de nos 
Syndicats, de bien vouloir assister, 
avec le plus grand nombre possible 
des membres de leur Conseil Syndi-
cal, à l'Assemblée générale des 
Conseillers de tous les Syndicats de 
l'Union Régionale (Art. 17 des Sta-
tuts ), qui aura lieu le dimànche 18 
décembre, au Siègè Social, 10, rue de 
Bel-Air, à Nantes. 

La réunion se fera le matin, à 
9 h. 45, très précises, et l'après-midi 
après le déjeuner. 

Prière de nous adresser, sans faute, 
pour le MERCREDI 18 DECEMBRE : 

1° Le Questionnaire et le Pouvoir 
habituels, dûment remplis (surtout si 
l'on est dans l'impossibilité de délé-
guer qtWqqtemfr f"1'.."? •»— 

2° Un compte-rendu succinct de 
l'activité syndicale depuis le 18 sep-
tembre, portant notamment sur ce qui 
a été organisé pour le recrutement, 
l'abonnement au Messager Syndical, 
les relations avec les patrons, et la 
création de services syndicaux et so-
ciaux. 

NOTA. — Le déjeuner aura lieu au 
10, rue de Bel-Air ; prix : 12 francs. 
Comme il importe que l'on soit fixé 
en temps voulu sur le nombre des 
convives, prière encore une fois de 
répondre sans faute pour le MER-
CREDI 14 DECEMBRE. 

Etant dor.né l'importance des ques-
tions, surtout dans la période de cri-
se économique que nous subissons, 
nous comptons sur une large repré-
sentation de tous les Syndicats. 

ORDRE DU JOUR : 
1" Lecture du procès-verbal de a 

dernière réunion ; 
2" Revue de l'activité de l'Union 

Régionale et des Syndicats depuis la 
réunion du Conseil de septembre ; 

3° Rapport financier : a) de l'U.R.; 
b) du Messager Syndical ; 

4° Compte-rendu du Comité Natio-
nal d'octobre ; 

5° Les élections prud'hommales : 
résultats et leçons à tirer ; 

6" Congrès Régional de 1933 à 
Nantes. (X° Anniversaire de l'Union 
Régionale : Programme ; réponse au 
questionnaire de l'U.R. ; 
7° Admission de nouveaux syndicats; 

8° La tombola : placement des bil-
lets, récolte des lots, tirage, etc.. ; 

9° Les Commissions départementa-
les du travail : ce que nous avons à 
faire pour y être représentés ; 

10° Consignes pour 1933 ; 
11° Le questionnaire de la C.F.T.C. ; 

12° Le Syndicalisme chrétien et la 
crise économique ; 

13° Renouvellement du bureau 
(art. 13 des Statuts) ; 

14° Questions diverses. 

mmmM 

Résultats des Elections 
Prud'hommales 

flans la nouvelle Forme-Ecluse de St-Nazaire, la « Normandie » dresse 
sa formidable silhouette et semble vouloir tout écraser autour d'elle. 

Dernier avis concernant 
la Tombola 

Les faits sociaux 

OU EN EST L'APPLICATION 
DE LA LOI LOUCHEUB ? 

On sait que sur la base de la loi 
Loucheur il a été établi un plan 
qui s'étend sur cinq années et qui 
prévoit pendant ce laps de temps 
la construction de 200.000 loge 
ments à bon marché et de 60.000 
habitations à loyer moyen. 

Voilà trois ans que la réali 
sation de ce plan est commencée et 
il est intéressant de voir les résul-
tats obtenus. Un rapport officiel 
indique qu'un total de 140.000 lo-
gements à bon marché et 13.000 
logements à loyer moyen ont été 
construits. En y ajoutant 4.786 lo^ 
gements, on trouve que l'effectif 
des trois exercices écoulés porte 
sur la construction de 157.886 lo 
gements. 

Avec les avances restant dispo 
nibles, on peut encore construire 
2.373 habitations, en sorte que le 

Ainsi que le « Messager Syndi-
cal » vous a prévenus le mois der-
nier, nous avons été obligés, à no-
tre vif regret, de reporter à une 
date ultérieure, par suite de diver-
ses circonstances imprévues, no-
tamment les élections prud'hom-
males, la date de tirage de notre 
tombola. 

Comme vous avez pu le lire dans 
votre presse locale, le tirage aura 
lieu irrévocablement le 8 janvier 
prochain. 

Vous avez donc encore devant 
vous tout le mois de décembre 

1° POUR PLACEE DES BILLETS 

Près de 50.000 billets sont sortis 
de notre réserve. 

Sont-ils tous placés ? 
Les fonds que l'on nous a adres 

ses jusqu'ici nous font croire que 
oui, ou tout au moins nous lais-
sent espérer qu'ils le seront, 

Ceci est, en effet, un minimum à 
réaliser. Nous n'aurons pas tous 
les ans la chance d'avoir une tom 
bola à notre disposition ; nous de 
vons profiter de l'occasion qui nous 
est offerte en ce moment, car nous 
avons à placer 75.000 billets.. 

Que tous les Syndicats qui n'ont 
pas encore organisé méthodique' 
ment le placement des billets, veuil-
lent bien profiter des quelques se-
maines qui leur restent pour le fai-
re : vente à la porte des églises, 
des chapelles, au cours des séan-
ces récréatives... Cela réussit tou-
jours. 

N'oubliez pas que la chambre à 
coucher a une valeur réelle de 
quatre mille deux cent cinquante 
francs et non plus de trois mille 

Les représentants 
de la C.F.T.C. chez le ministre 

du travail 

M. Dalimier, ministre du Travail, a 
reçu une délégation de la Confédéra-
tion française des Travailleurs chré-
tiens, présentée par M. Gaston Tes-
sier, Secrétaire général. 

Les délégués ont exprimé le désir 
de voir aboutir différents projets ou 
propositions de lois actuellement en 
suspens devant le Parlement, en par-
ticulier sur la tentative obligatoire 
de conciliation en matière de conflits 
collectifs de travail, sur les congés 
payés et sur l'indemnisation des ac-
cidents du travail. Us ont, de plus, 
entretenu le ministre de l'application 
des lois et décrets concernants les 
allocations familiales, les Assurances 
Sociales et les secours aux chômeurs. 

M. Dalimier a recueilli avec inté-
rêt les remarques et suggestions qui 
lui étaient présentées ; il a confirmé, 
par des indications pratiques, la sol-
licitude du gouvernement à l'égard 
des mesures sociales plus nécessaires 
que jamais dans la période actuelle. 

I. — NOUS FORTIFIONS NOS POSITIONS ACQUISES 

A NANTES nos candidats Paul Foulon et Alphonse Beillevaire ont 
été, le premier réélu, le second élu (en remplacement de Maurice Ri-, 
cordel qui, devenu patron, ne pouvait plus être candidat), avec des • 
majorités considérablement augmentées par rapport aux dernières 
élections. » 

Qu'on en juge : 
ELECTIONS DE 1929 : 

l10 Catégorie. — Duhamel (chrétien) 838 voix ELU 
— Richard (cégétiste) 556 — 

2e Catégorie. — Mlle Goupille (chrétien) 108 voix ELUE 
— Prouteau (cégétiste) .... 47 — 

ELECTIONS DE 1932 : 
1™ Catégorie. — Foulon (chrétien) 1.077 voix ELU 

— Gauthier (cégétiste) 366 ,—-
2° Catégorie. — Beillevaire (chrétien) 190 voix ELU 

Pas de concurrent. 
La C. G. T. doit mettre une rallonge à son voile de deuil. 

H. — NOUS GAGNONS UN NOUVEAU SIEGE 
A CHOLET où nous présentions, pour la première fois dans le 

commerce un candidat ; celui-ci, Marcel Richier, a été élu sans con-
current par 80 voix. 

Le candidat cégétiste n'avait obtenu, il y a trois ans, que 69 voix. 
Beau succès. V 

III. — NOUS PREPARONS LE TERRAIN 
Pour la première fois également, nous avons présenté des can-

didats : 
a) Dans l'industrie, à Nantes, les résultats ont été pour ainsi dire 

inespérés, puisque, au premier tour, dans deux catégories, les candi-
dats dès Travailleurs Chrétiens arrivaient à une soixantaine de voix 
de ceux de la C. G. T. Malheureusement, au second tour, trop de ca-
tholiques, ne croyant pas au succès, ne se sont pas dérangés. Il est 
pourtant certain que si tous ceux qui avaient voté le premier dimanche 
pour les candidats chrétiens étaient venus le 2° dimanche, l'Union 
Nantaise aurait vu passer, à une belle majorité, ses deux candidata 
de la deuxième catégorie. 

Les chiffres valent d'être cités : 
l10 Catégorie (3.759 inscrits). 

brouiller à en trouver autour d'eux. 
Allons, un peu plus de courage. 

Songer à la misère où se débattent 
certains de vos camarades de tra-
vail. A bas ce vil égoïsme qui nous 
entrave les jambes et nous lie la 
langue. 

Il nous faut encore plusieurs 
centaines de lots, et il nous les faut 
sans bourse délier. 

Soyons les dignes fils de nos pè-
res, les premiers chrétiens, qui 
mettaient tous leurs biens en com-
mun pour soulager leurs membres 
les plus malheureux. 

I Souvenons-nous de notre belle 
francs. Ceci est'à faire ressortir au devise qui ne doit pas seulement 
moment du placement, et doit vous être inscrite sur le fronton de nos 
aider, salles, mais également dans nos 

Les lots sont exposés à Nantes, :cœurs : « Aidons-nous, Aimons-
chez Haury, rue du Pont Sauvetout. nous ». 

2° POUR RECUEILLIR des LOTS 
Un dernier effort. 
Demandez-nous des billets. 
Apportez-nous des lots. 
Nos frères et sœurs qui en bé-

néficieront vous disent merci. 

Nous avons reçu environ quatre 
cents lots, en plus des gros lots 
que nous avons dû acheter. Plu-
sieurs localités, et plusieurs syndi-
cats sont à féliciter sur ce chapitre 

Que toutes les localités, et que 
tous les Syndicats qui n'ont encore 
rien fait, veuillent bien se mettre j cêmbre. Seront considérés comme 
à leur tour à la besogne pendant invendus, et par conséquent ne 
ces dernières semaines. participeront pas au tirage, tous 

Nous avons remarqué aussi que les billets dont le prix ne nous se-
très peu de syndiqués ont fait de rait pas parvenu à cette date, 
véritables efforts, soit pour offrir [ Nous recevrons des lots égale 
eux-mêmes un lot, soit pour se dé- ! ment jusqu'au 31 décembre. 

NOTA. — Tous les fonds de 
vront nous être parvenus le 31 dé 

1er tour 2° tour 
Bertron (C. G. T.) 404 311 ELU 
Le Rock (C. G. T. U.) , 107 93 
Reneleau (C. F. T. C. 134 95 

2" Catégorie (2.678 inscrits) : 
Goudy (C. G. T.) 239 277 ELU 
Grézy (C. G. T.) 239 276 ELU 
Jarousseau (C. G. T. U.) 86 48 
Duthin (C. G. T. U.) 86 47 
Dupras (C. F. T. C.) 177 139 
Bachelier (C. F. T. C.) . 177 138 

3e catégorie (7.971 inscrits) : 
Rouaud (C. G. T.) 992 870 ELU 
Seyeux (C. G. T.) . 989 870 ELU 
Gaudin (C. G. T. U.) 335 266 
Kervarec (C. G. T. U.) 335 264 
Dufrin (C. F. T. C.) ." 220 146 
Dubar (C. F. T. C.) 220 146 

4e catégorie (2.180 inscrits) : 
Launay (C. G. T.) 217 232 ELU 
Le Tïlly (C. F. T. C.) 154 82 

5e catégorie (2.013 inscrits) : 
Loyer (C. G. T.) 239 175 ELU 
Legendre (C. G. T.) 239 175 ELU 
Mlle Weber (C. F. T. C.) 107 74 
Mlle Gallais (C. F. T. C.) 107 76 

6° catégorie (4.305 inscrits) : 
Coquard (C. G. T.) 431 341 ELU 
Tremelot (C. G. T.) 430 341 ELU 
Gatineau (C. F. T. C.) 195 143 
Sauzeau (C. F. T. C.) 196 142 

Nous ferons notre trouée dans trois ans. 

b) A Saint-Nazaire, dans deux catégories de l'industrie. Ici nous 
avions affaire à forte partie, puisque la C.G.T. cite Saint-Nazaire en 
exemple à toutes ses organisations françaises. Aussi, le mérite de nos 
amis est grand, et pour la première fois les résultats sont tout à leur 
honneur. 

Les voici 
l'° catégorie. 59 voix ELU 

26 voix 

total pratiquement réalisé est de 
mais les hommes de plus de 18 ans 12G0.259 logements dont la conS' 

' tiuction doit se répartir sur les 
deux derniers exercices prévus au 
plar Loucheur. 

Le Crédit Immobilier familial de 
Nantes, la société fondée par nos 
Syndicats Chrétiens Nantais, a 
construit à ce jour, pour sa part, 
400 maisons à bon marché, et 6 
maisons à loyer moyen. 

Le plus redoutable des dangers que 
court actuellement la Paix, ne réside-
t-il pas dans la crise socialè ? 

L'Encyclique Rerum Novarum, dès 
1891, en signalant le mal y avait ap-
porté remède. L'Encyclique précédait, 
dans cette voie, de plus d'un quart 
de siècle, l'article 13 de la S. D. N. 
qui voit, lui aussi, dans la paix socia-
le, la base indispensable de la paix 
mondiale. 

Le 17 juin 1927, j'ai eu l'occasion 
de comparer à la tribune du Sénat les 
deux pensées : celle de la S. D. N. et 
«elle de l'Encyclique. De la lecture des 
deux textes est sortie la supériorité 
éclatante de l'œuvre de Léon XIII. 

Que le souffle qui l'anime est plus 
large : que son tme est plus noble-

peuvent, lorsque les acheteurs se 
présentent, effectuer des opérations 
de vente aux étalages à condition que 
ces employés n'y restent que le temps 
strictement nécessaire aux dites 
opérations. 

Par ailleurs, les dispositions du 
décret du 10 juillet 1913 prescrivent 
que les locaux de travail doivent être 
convenablement chauffés. 

Nous ne saurions trop engager 
ceux de nos camarades qui constate-
raient que leur maison n'observe pas 
ces prescriptions, dont l'initiative re-
vient partiellement à nos organisa-
tions, à nous le signaler sans délai 
et de façon précise. 

Léon GRIMAULT 
CHEVALIER 

DE LA LEGION D'HONNEUR 

Simple réflexion 
La Presse, à tous ses échelons, 

s'empresse de nous faire connaître 
toutes les « escroqueries au chôma-
ge », ce qui contribue à faire prendre 
en grippe tous les chômeurs en gé-
néral. 

Pourquoi ne déploie-t-elle pas le 
même zèle à démasquer tous les 
employeurs — et ils sont plus nom-
breux qu'on le pense — qui abusent 
des chômeurs en les employant pour 
un morceau de pain ? 

Nous apprenons que notre ami 
Léon Grimault, président de l'U-
nion Régionale de Bretagne et du 
Maine, et secrétaire du Syndicat 
professionnel des Cheminots de 
Rennes, vient d'être promu cheva-
lier de la Légion d'Honneur au ti-
tre du Ministère de la Guerre. 

Nous sommes heureux, au nom 
de notre Union Régionale, et plus 
spécialement de nos syndicats de 
Cheminots, qui ont su déjà, à di-
verses reprises, apprécier la com-
pétence et le dévouement exem-
plaire de notre ami, d'adresser à 
Léon Grimault nos félicitations les 
plus cordiales pour cette distinc-
tion si méritée. 

Le Syndiqué débrouillard, à un ami qu'il rencontre.— Dis donc, vieux, 
une minute. Tiens, toi qui es un type, un vrai, tu vas bien me placer ce 
carnet de 10 billets autour de toi. 

L'ami. — C'est quelle tombola encore? 
Le Syndiqué. — La loterie de bienfaisa/nce organisée par nos Syndi-

cats Chrétiens au profit de leurs osuvres d'entr'aide. 
L'ami. — Ça, mon pote, avec plaisir ! 

Jambou (C. G. T.) 
Beurel (C. F. T. C.) 

2° catégorie. — Jouvance (C.G.T., secrétaire général 
de la Bourse du Travail 169 voix ELU 

— Guillet (C. F. T. C.) 42 voix 
Lentement peut-être, mais sûrement là aussi nous atteindrons 

notre but. 
c) A Angers, enfin, dans le commerce. La partie était dure aussi: 

notre candidat se présentait contre quelqu'un dônt l'autorité est cer-
taine et qui, de plus, tout en étant un cégétiste militant, est Un catho-
lique non moins pratiquant !... Néanmoins, les résultats sont pleins 
de promesses : 

Lisons : 
rrtour 

205 voix 
126 — 

2* tour 
197 ELU 
138 

Nau (C. G .T.) 
Dupont (C. F. T. C.) 

Dans trois ans la partie sera gagnée. 
Ajoutons que dans la deuxième catégone, un candidat indépen-

dant, que nous avons soutenu, a été élu au oremier tour par 34 voix 
contre 7 au cégétiste. 

Ces élections nous ont permis de conj 
notre région le mouvement syndicaliste ci 
gligence, toute l'incompréhension et toute 
l'objet dans certains milieux catholiq^^| 
quelques années. 

D. est à déplorer notamment que dè 
membres de diverses organisations parois» 
déposé dans l'urne, et souvent très ostensijjf 
à Nantes — des bulletins aux noms des' 
Quand donc certains catholiques se débarr 
res, et feront-ils leur devoir de vrais catholiques ? 

Merci de tout cœur aux électeurs et «viectrices qui nous ont ap-
porté leurs suffrages. Un merci non mqhjM cordial à tous nos condi-
dats qui n'ont pas connu le succès : ils. 
en effet qu'ils savaient par avance le sorts 

Réjouissons-nous, car ces résuit 
géants que nous enregistrons là où ni 

personne, nous les avons obtenus sans préparation. Au travail main-
tenant. Si nous le voulons, ce n'est p&s u^g trouée, c'est un triomphe! 
qui nous attend là aussi dans trois ans. 

Et ce sera pour le plus grand bién 

Alpha* 

jlter combien dans toute 
gùen, malgré toute la né-
Dstilité même dont il est 

Iéalisé de progrès depuis 

travailleurs catholiques, 
es ou diocésaines, aient 
îent — nous l'avons vu 

kndidats de la C. G. T. 
Rreront-ils de leurs oeillet 

ît d'autant plus méritants 
1 ui les attendait, 
réconfortants et encoura-
n'avions jamais présenté 

travailleurs ! 
R» BEILLEVAIRE. 
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LES PLUS GRANDS ASSORTIMENTS -:- LES MEILLEURES QUALITES 

Les derniers bataillons 
en déroute 

Le candidat Bachelier a dû sentir 
bien malade son cœur catholique CHEMINOTS 
lorsqu'il i senti soufler sur lui la

 La crige tragique qui sévit sur 
detalte. (T. O., 25-11-32) le monde entier a atteint les che 

Non, camarade anonyme, mon mins de fer. 
cœur n'est nullement malade, soyez 

Fédération des Syndicats 
Professionnels 

des Cheminots de France 
Chez les Fonctionnaires 

La jeune Fédération Française des 
« Syndicats professionnels de Fonc-
tionnaires » est toute heureuse de 
saluer fraternellement les « Fédéra-
tions » et les « Unions » ses sœurs 
aînées de la C. F. T. C. ; elle vient, 

. avec vaillance, prendre place dans la 
Pour y remédier on songe en ; famiUe confédérale et commenc 

çant une campagne d'idées auprès 
des Parlementaires et des membres 
du Gouvernement qui, ne l'oublions 
pas, représentent pour les Employés 
de l'Etat ce qu'est pour d'autres le 
patronat. 

Les deux dernières réunions du 
Bureau Fédéral furent particulière-

vite rassuré. Il n'y a pas de quoi, car : tout premier lieu à une diminution ; déjà à faire parler d>eI1 en amor. 
si nous examinons les résultats, pour générale des salaires, 
une première fois ce n'est pas si mal, C'est encore le personnel qui est 
et si quelqu'un doit n'être pas bien | appelé à faire les frais d'un déficit 
rassuré, c'est vous précisément, car dont il n'est en rien responsable, 
il y a 3 ans, alors que nous n'étions j Cette solution, nous la repous-
pas là pour talonner votre candidat, ; sons avec énergie, 
qui donc n'avait rien à craindre, il j Elle est injuste, car les salaires 
passait dans notre catégorie avec 385 actuels, calculés sur la base arbi-
voix. Or, malgré les appels pressants , traie acceptée par les Réseaux en ■ mënt~mtérTs~sante 
qui à la réunion du jeudi soir, n'a-! 1920, restent au-dessous du coûtj

 A ceg r
é
umons

 assistaient le* 
vaient pas dû leur manquer certes, et de la vie. j membres du Bureau Fédéral, repré-
malgré le réel danger que présen- : Elle est injuste, car les salaires > sentant les différents Syndicats de la 
taient notre candidature à Dupras et j des cheminots français ont été, ! Guerre de la Marine des P. T. T. t-, 
à moi, vos troupes se sont dérobées, ' pendant de longues années, infé-1 

et vos candidats ont été élus dans rieurs à ceux de l'industrie natio-
cette catégorie avec le chiffre incro- : nale et des chemins de fer étran-
yable de 277 voix, soit 108 voix de : gers. 
moins qu'il y a 3 ans. Personne ne nous plaignait à;^^"^'^;^^ 

Bataillons en déroute, ai-je intitulé ! cette époque. Aujourd'hui nous : deg Syndicats professionnels des 
cet article. C'est vrai, vos troupes j avons le droit de relever la tête. ! cheminots de Prance. Ceux-ci expri-
ment plus la foi dans les destinées; On parlé de sacrifices ; nousjmêfent aux membres du bureau leur 
de votre organisation. C'est que si ' avons deja fait notre part. 
— et nous vous rendons cette justi- ! — des dizaines de milliers de 
ce, — vous avez au point de vue tem- ; cheminots ont été licenciés ; 
porel rendu à Vos membres certains I — nos primes ont été réduites ; 
services, vous avez oublié que l'ou- ! — nos journées de travail s'al-
vrier a d'autres besoins que ceux du longent ; 
corps, et ces besoins vous les oubliez : — nous payons intégralement 
quand hélas, vous ne les niez pas : l'impôt alors que tant de contri-
le cœur, l'âme. La belle âme du tra- buables y échappent par la fraude ; du¥ûoîi des^ traitements" et"la 
vailleur n'est pas un vain mot ; et ! — nous payons par la vie chè- pression des effectifs projètées pai 
il faut savoir aussi s'adresser à son re, la protection douanière accor- le Gouvernement furent discuté-
cœur, l'élever vers un idéal toujours dée à l'agriculture et à l'industrie; : Une motion donfc noug dormons ci 
plus haut. Or, cet idéal surnaturel, —■ nous avons, par suite de la 

1' « Union Syndicale des Fonctionnai-
res ». 

Le 18 octobre, là Fédération eut le 
plaisir d'accueillir le Président et le 

cordiale sympathie et leur désir très 
vif d'une collaboration aussi étroite 
que possible, collaboration rendue 
plus nécessaire que jamais par la 
menace qui pèse sur les différents 
services publics. 

Au cours de ces deux réunions les; 
moyens de protestation contre la ré 

com 

La nouvelle Loi sur les Amendes 
Elle sera ejjkace 

si l'on veille à son application 
— 

comme d'aucuns pourraient l'imagi-
ner, dans un sentiment de parti-pris, 
mais parce qu'aucune desdites de-
mandes n'était conforme aux pres-
criptions légales rappelées plus haut. 

La place nous manque pour repro-
duire, comme ils le mériteraient, cer-
tains des projets qui nous ont été 
soumis et dont quelques-uns étaient, 
non seulement excessifs, mais tout 
simplement scandaleux. Qu'on en ju-
ge par cet... échantillon, émanant 
d'une importante manufacture de 
caoutchouc : 

Tout employé n'étant pas rentré le 
matin à 8 heures et le soir à 13 h. 30 
et ne pouvant par suite se trouver à 
son travail, le matin à 8 h. 05 et ie 
soir à 13 h. 31, sera passible des 
amendes suivantes : 

0 fr. 50 pour 5 minutes de retard. 
1 fr. pour 10 minutes de retard. 
1 fr. 50 pour 15 minutes de retard. 
Les retards étant comptés de cinq 

en cinq minutes, toute fraction infé-
rieure sera considérée comme équiva-
lente à cinq minutes, mais le 4e retard 

vous le niez et parfois le blasphémez, rationalisation, un rendement su-
dessôus le texte intégral fut adopté' 

. pour être envoyée aux membres du 
votre neutralité n'a qu'une apparen- - peneur a celui d avant-guerre, mal-, Gouvernernent| aux Pariementaires 
ce trompeuse. grê les huit heures ! aux rapporteurs du Budget et des 

Nos camarades ne mordent plus a; Alors que veut-on de plus? Nous !
 différentes commissionS) ainsi qu>à la 

tous vos bobards, ils ne croient plus n'accepterons jamais a la base des \ „rande presse 
à cet hypothétique grand soir, où là 1 c 

haine préconisée jadis par Jaurès se-
rait le dieu du jour. Nos frères de 
travail savent bien que le cœur est 
fait pour aimer et être aimé, et non 
pour maudire ; et voilà pourquoi, 
vous délaissant de plus en plus, ils 
se tournent aujourd'hui, comme le 
faisaient il y a 20 siècles, les pau-
vres esclaves, vers la doctrine libé-
ratrice du petit Ouvrier charpentier 
de Nazareth, qui ne fut qu'amour et 
justice. 

Nous les voyons chaque semaine 
dans nos différents syndicats, pleins 
de confiance, nous apporter de plus 
en plus nombreux leur adhésion. Ce 
qu'il leur faut en ces jours bien tris-
tes où les événements déclenchés par 
l'égoïsme des hommes les dominent, 
c'est autre chose que les vaines pro-
messes d'un avenir où le prolétariat 
sera le inaître du monde ; ce qu'il 
leur faut c'est l'invincible espoir que 
chacun de leurs actes accomplis au 
travail 'et au syndicat ne sera pas 
perdu, qu'ils ne luttent pas en vain 
pour un idéal qui fuit toujours. 

Or, "cet idéal, nous Séuls le possé-
dons. Il y a 20 siècles, il a aboli l'es 
clavage, il a fait le travailleur cito--| dessein" se sont brisées comme 
yen libre de l'humanité ; il a relevé \ verre 

salaires de famine. D'autre part, un projet plus vaste 
CHEMINOTS ! dont cette motion souligne seulement 

Il y a un moyen de résister, c'est les idées générales, fut élaboré. Ce 
de nous entendre malgré nos di-I projet, communiqué également à de 
vergences d'opinions. j nombreux parlementaires suscepti-

Unis, nous serons vainqueurs. 'bles de soutenir nos revendications 
Dispersés, nous marchons à la dé- prévoit le moyen de réduire les dé-

: faite. penses du Budget et d'augmenter les 
Le Congrès de notre Fédération, ' recettes, afin de réaliser les écono-

I oubliant les injures, les brimades : mies demandées. 
I et les calomniés dônt on nous a; En voici les principales têtes de 
abreuvés, à offert à tous les syn-: chapitre : 
dicats de constituer un front com- ! Retraite avec dispense d'âge, 
mun contre les projets de diminu-1 Révision de certaines indemnités, 
tion des salaires. Institution du travail à mi-temps. 

Qu'ont répondu les plus farou- Création de la Caisse autonome 
ches promoteurs de l'unité ? Ils ont fles Retraites. 
refusé de s'unir aux organisations : Réduction des commissions consen-
qui pensent avec nous que l'union ties par l'Etat aux établissements 
fait la force. : bancaires, à l'occasion de divers em-

Nous le regrettons profondément prunts. 
Nous voyons le danger qui nous Equilibre entre le prix de revient 
menace, et que Ces divisions vou- des services rendus par l'Adminis-
lues vont rendre plus pressant. jtion des p- T- T- et les tarifs récla-

■ CHFMTNOTS * 1 més aux usasers-
^ . Suppression de la distribution pos-

II n'y a plus un instant à perdre, taie le dimanche et les jours fériés; 
Il faut vous serrer les coudes ! services téléphonique et télégraphi-
Les illusions électorales que cer- que réduits au strict minimum, 

tains agitateurs ont entretenues à 

notre condition sociale ; il s'est pen-
ché sur toutes nos misères physiques 
et morales ; il a pansé les plaies du 

Ne comptons pas trop sur les 
hommes au pouvoir ! 

Nous menons une campagne 
corps et celles plus terribles encore j énergique. Votre devoir est de nous 
de l'âme ; il a inspiré à travers les ! soutenir. Sans argent, sans appui 
siècles les génies d'un Raphaël et ! politique, nous utiliserons tous les 
d'un Michel-Ange ; il a lancé sur le ; moyens légaux de résistance, 
monde R&i-um Novarum, la charte in- Mais pour réussir il nous faut 
ternationale du travail, qui a courbé votrë appui. C'est la force du nom-
devant elle A. Thomas lui-même, "et 
bien d'autres de nos adversaires, nul 
né peut le nier. 

Voilà pourquoi mon cœur n'est nul-
lement malade. Parfois certes, il est 
bien triste, quand il songe que cer-
tains de mes amis, qui, le matin, dans 
la chapelle du patro, s'inclinent pleins 

Voici le texte de la motion qui a 
été adressée à tous les Parlementai-
res : 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DES 
SYNDICATS PROFESSIONNELS 

DE FONCTIONNAIRES 
21 Octobre 1932. 

A Messieurs 
les Parlementaires, 

j Aù cours de la séance tenue le 18 
Votre sort est entre vos mains ! octobre, la Fédération Française des 

CHEMINOTS ! 

Pour défendre vos salaires et vos 
retraites, 

Poui protester contre les longues gouvernementaux de réduction des 
journéès de travail et contre les traitements. 

Syndicats Professionnels de Fonc-
tionnaires, après avoir examiné la 
situation de ses mandànts dans la 
crise actuelle et envisagé les projets 

d'espoir devant l'image sainte du ; compressions Déclare tout d'abord, que le prélè-
grand Libérateur, S'en vont ensuite, 
trompés par une fausse neutralité, 
chercher tm soulagement aux injus-
tices dans l'organisation où préside 
le buste de Jaurès. Mais Dieu merci ' 
ceux-là sont de moins en moins nom-

Pour vous dresser contre une ra- vement que l'on veut opérer actuelle-
tionalisation excessive, 'ment sur les traitements est effecti-

Pour empêcher qu'on touche aux, vement réalisée depuis longtemps, 
facilités de circulation, 

Une loi du 5 février 1932, publiée 
au Journal Officiel du 7 février, a in-
séré dans le Code du travail, Livre 
premier, les dispositions ci-après : 

Art. 22 a. — Dans les établisse-
ments où existe un règlement inté-
rieur, ce règlement doit être affiché 
dans les lieux où le travail est effec-
tué, ainsi que dans les locaux et à 
la porte des locaux où se fait l'em-
bauchage. 

Tout règlement intérieur et toute 
modification à un tel règlement de-
vra, en outre, faire l'objet d'un dé-
pôt au secrétariat des prud'hommes, 
de la situation de l'établissement où 
ie travail est exécuté. A défaut de 
conseil de prud'hommes, le dépôt se-
ra fait au greffe de la justice de 
paix. 

Les émoluments des secrétaires et 
greffiers sont fixés par décret. 

Art. 22 b. — Il est interdit à tout 
employeur de sanctionner par des j pourra donner lieu à la perte de la 
amendés les manquements aux près- \ dfimi-fournée. 
criptions d'un règlement intérieur, j En voici un second, élaboré par la 
Dans les établissements où un régi- ! direction d'une fabrique de panse-
me d'amendes existerait au moment j ments : 
Se là promulgation de la présente loi, ! A l'entrée, à la sortie et pendant 
les employeurs devront le supprimer! toute la durée du travail, le person-
dans les six mois. ; | nel doit observer une tenue correcte 

Toutefois, le maintien d'un tel ré- ! et ne se livrer à aucune manifesta-
gime, lorsque la demande en sera fai- j tion de nature à troubler l'ordre et 
te dans les trois mois qui suivront la discipline nécessaire ou pouvant 
ladite promulgation ou son introduc- j provoquer des accidents. Amende 
tion dans les établissements nouvel- j fr. 2. 
lement créés pourra être autorisé par ! En cas de contravention aux ordres 
l'inspecteur divisionnaire du travail. J concernant l'exécution du travail et 
Celui-ci devra statuer dans les trois ! autres cas non prévus ou mention-
mois de la réception de la présente j nés (?), amende fr. 2. 
demande, après consultation des or- j Cependant, ces pénalités apparais-
ganisations patronales et ouvrières j sent presque anodines auprès de cel-
de la profession et de la région, qui I les imaginées par deux importants 
devront elles-mêmes donner leur avis | magasins de nouveautés... Une autre 
dans le délai d'un mois. L'autorisa- \ firme, qui jouit d'une grande réputa-
tion devra, dans tous les cas, être su- j tion dans l'industrie des pneumati-
bordonnée aux conditions ci-après : ' ques, n'a pas prévu moins de 21 cas 

Les amendes ne pourront être pré- j dans lesquels des amendes pourraient 
vues que pour des manquements à la j être infligées au personnel... Plus 

Le Coijres National 
des Commissions 

Départementales du trava 
Nous extrayons les lignes qui 

suivent du compte-rendu paru 
dans VAvenir Syndical, de notre 
ami Hostein, Président de l'Union 
Régionale du Sud-Ouest, qui fut 
délégué par la Commission dépar-
tementale de la Gironde, à ce Con-
grès. 

LE ROLE DE CES 'CONGRÈS 
Chaque année les C. D. T. se réu-

nissent en Congrès afin : 
a) D'émettre des avis communs 

sur les différentes questions po-
sées par le Ministre du Travail ou 
le Conseil Supérieur du Travail — 
questions qui, du reste, ont déjà 
été étudiées au sein des Commis-
sions départementales. 

b) De présenter des vœux sur 
dés questions qui, bien que n'ayant 
pas fait l'objet de demandes d'en-
quêtes, présentent un intérêt par-
ticulier pour le monde du travail. 

L'OUVERTURE DU CONGRÈS 
Cette année, le Congrès annuel 

s'est tenu à Châlons-sur-Marne. 
Nous examinerons, tout à l'heure, 
les diverses questions sur lesquel-
les il a eu, cette année, à donner 
son avis, ainsi que les différents 
vœux qu'il a émis. 

La première séance du Congrès 
fut présidée par M. le Préfet de la 
Marne, remplaçant le Ministre. Le 
maire de Châlons, le Président du 
Conseil Général étaient présents. 

M. Beau, président du comité 
exécutif des C. D. T. remercia les 
autorités présentes, puis il rappela 
la loi récente, parue seulement a 
1' « Officiel » du 16 juillet, qui réor-
ganise les Commissions départe-
mentales du travail et étend leurs 
attributions. 

LES QUESTIONS A L'ETUDE 
Afin de se mettre de suite au 

travail, le Congrès se répartit en 

J 'OPTIQUE y® de PARIS' 

ffPBARflACEde 
PARTÎMES! 

Prix 
imbattable 

Lunettes 
Pince-Nez 
Qualité-Précision 

Exécution 
des Ordonnances 

Réparations et 
Transformations 

disciplme et aux prescnptions relat!-! subtile, une grosse entreprise de ;
 commissions jH

£éprenant chacune, 
ves a l hygiène et a la sécurité des , messageries avait cru pouvoir tour-|

 deg
 ^présentants ouvriers, des re-

travaillées ; iner la loi en faisant porter sur les : présentants des membres de droit 
Leur taux devra être fixe par un j primes, accessoire du salaire, et non i et deg corDS élus 

règlement intérieur régulièrement j
 sur

 celui-ci, les pénalisations envisa-
 La

 première 'commission fut 
T \ L , ; sées- Deux maisons- enfm' ^'avaient chargée d'étudier « la révision des 
Le total des amendes infligées dans :

 pas
 hésité à s'arroger des droits dérogations à la loi sur le repos 

la même journée ne peut excéder le j qu'elles ne possèdent en aucune fa- hebdomadaire » 
quart du salaire journalier ; j

 QO
n et à prévoir que deux ou trois

 La
 seconde s'occupa de la « ré-

Le produit des amendes sera verse ,
 re

tards dans le même mois pour- : glementation du marchand âge» et 
dans une caisse de secours au profit | raient donner lieu à renvoi immédiat, de la j réglementation du travail en 
du personnel. |

 sans
 préavis ni indemnité — ce qui double équipe des femmes et des 

Toutes stipulations contraires aux est d'ailleurs absolument contraire à i enfants ' 
dispositions qui précèdent sont nulles : ja jurisprudence des tribunaux, 
et de nul effet. 

LA LOI EST ENTRÉE Les amendes infligées seront men-
tionnées sur un registre spécial avec 
indication de leur affectation. Ce re-
gistre sera tenu constamment à ia 
disposition des inspecteurs du tra-
vail. 

L'autorisation est de droit lorsque 
les amendés visent exclusivement 
l'inobservance des prescriptions léga-
les et réglementaires relatives à l'hy-
gièfie et à la sécurité des travailleurs 
et lorsqu'il est satisfait, par ailleurs, 
aux autres conditions auxquelles l'au-
torisation est subordonnée. 

LES DEMANDES 
D'AUTORlS ATION 

ET NOTRE INTERVENTION 

Conformément aux stipulations ci-
dessus, nous avons été saisis par l'in-
termédiaire des services de l'Inspec-
tion du travail d'un certain nombre 
de demandes d'autorisations tendant 
à l'insertion dans' des règlements de 
maisons d'un régime d'amendes pré-
existant. A toutes, nous avons don-
né un avis défavorable (1), non point, 

EN APPLICATION 

La troisième eût à s'occuper de 
« l'étude sur la rationalisation de 
la production » et des « disposi-
tions à prendre pour que les sala-

C'est dire que nous n'avons pas été riés ne. soient pas privés de la 
autrement surpris en apprenant d'une jouissance de leur logement dès la 
source que nous croyons digne de foi j résiliation du contrat de travail ». 
qu'extrêmement rares ont été les au- ! A la quatrième revint le rôle 
torisations accordées. Quoi qu'il en d'étudier les différents vœux sou-
soit, nos lecteurs savent maintenant mis au Congrès. Nous les repren-
que, depuis le 7 août, date d'expira- ; drons tout à l'heure. 
tion du délai de six mois imparti aux 
employeurs pour se mettre en règle, 
aucun régime d'amendes ne doit être 
appliqué qu'à condition d'être : 1° 
approuvé par l'autorité compétente 

LE TRAVAIL 
DES COMMISSIONS 

Chacune de ces commissions se 
réunit pour l'étude des questions 

ront aussitôt le nécessaire. 
A. M. 

(L'Employé). 

(1) C'est ce que nous avons fait 
également a Nantes. 

TOUS DEBOUT ! 

On oublie trop, en effet, dans les te de faire peser sur leur budget fà-
sphères gouvermentàles et parmi les milial une charge dont l'équivalence 

doit être trouvée par l'aménagement 
breux ; leurs yeux s'ouvrent enfin à j

 b
,
oc autmu

.
 fle ceux qui voug dé 

la lumière dont les inondent nos Syn- j f en(jent 

, bénéficiaires de l'ère de «prospérité» 
Sans une seule défection, faites que les budgets respectifs de ces dix 

dicats Chrétiens. ;-
S'ils avaient pu voir, après la pro-

clamation du scrutin; vos derniers 
bataillons quitter la Mâirie, ils au-
raient été fixés sur la neutralité de 
votre organisation. Vos élus, nous 
nous attendions, pauvîfes camarades, 
à les voir acclamés par vous, mais 
c'est nous qui leur àvonu serr<5 la 
main les premiers, sans aucune hai-
ne, cela n'existe pas chez nous. Vos 
troupes avaient autre chose, à faire, 
ce fut ce vieux cri démodé : « hou ! 
hou ! la calotte ! ! ! ! » pas bien fort, 
ils étaient si peu nombreux ! .Puis, 
au nom de la neutralité-sans doute, le 
chant de l'Internationale : « il, n'est 
pas de bonheur suprême, niJjDieu, ni 
César, ni tribun !! », tant 
n'aurez que cela pour en' 
feu sacré du syndicalisme, 
ra pas bien brillant. IH 

Quant à nous, camar; 
tiens, soyons joyeux du 
Nous a-t-on assez crié qu< 
vailleurs ne croyaient plus 
se, que nous n'étions qu'V 
poignée d'illuminés ! Exam'i 

ie vous 
enir le 
ne se-

Chré-
f; ultat, 

>s tra-
ll'Egli-

petite 
donc 

LE BUREAU FEDERAL. 

LES BATAILLES NE SONT PAS 
GAGNÉES PAR CEUX QUI CRITI-
QUENT MAIS PAR CEUX QUI 
LUTTENT. 

R. P. RUTTEN. 

les résultats du 1er tour, où il y eu 
réunies : 

Unitaires ; 528. 
C. G. T. : 2.929 

Chrétiens : 2.202 
Allons ! les amis, un dernier ef-

fort ! confiance en Dieu, et demain 
le chant haineux de l'Internationale 
sera remplacé par le beau refrain de 
Marcel Poimboeuf : 
Plus doux et plus forts et plus braves 
Que ceux qui n'ont pas notre espoir 
Nous comblerons les cœurs esclaves 
D'un jour plus fier que le grand soir ! 

Claude BACHELIER, 
Propagandiste ouvrier de l'U.È.O. 

dernières années n'ont pu être équi-
librés que grâce à une sous-rétribu-
tion des fonctionnaires pris dans leur 
ensemble. 

On oublie également que de nom-
breuses catégories sont loin d'avoir 
obtenu la revalorisation de leurs 
traitements au taux actuel du prix 
de la vie et que les dégrèvements 
d'impôts réalisés en 1930-1931 n'ont 
pu être opérés que grâce à cette 
sous-rétribution. 

Demande ensuite, que l'on consi-
dère la Situation dès fonctionnaires 
dont 400.000 sur .7iko00 n'atteignent 
le traitement mensuel de MILLE 
francs qu'après trente ans et plus de 
service ; que les catégories moyen-
nes constituant à elles seules la moi-
tié de l'effectif global des fonction-
naires n'arrivent à gagner 60 francs 
par jour qu'en fin de carrière. 

Estimé dès lors que prélever un 
pourcentage sur les traitements des 
premiers qui ne sont même pas pas-
sibles d'impôt tant leur salaire est 
réduit, serait une véritable injustice 
sociale. 

Quant aux seconds, il serait injus-

plus rationnel du budget de l'Etat. 
Déclare, en outre, que si un prélè-

vement progressif peut être opéré 
sur les traitements des catégories 
Supérieures (compte tenu d'une exo-

2° affiché dans les locaux de travail : Soumises et prépara les conclusions 
et d'embauchage. Q11' devaient être discutées, arrê-

Qu'ils n'hésitent donc pas à nous j tées et votées_ en séance plénière. 
faire part des infractions qu'ils pour- discussions, tant dans les 
raient constater ici et là. Nous fe- commissions qu'en séance plénière, 

: furent vivantes, un peu orageuses 
j parfois ; mais cependant la plupart 
i des conclusions furent adoptées à 
i l'unanimité moins une dizaine de 
voix sur plus de 150 congressistes. 

| Etant donné la composition de3 
commissions départementales (ap-
trons, salariés, représentants de 
l'administration et des corps élus) 

: ces votes apparaîtront d'autant 
plus intéressants. 

SOLUTIONS PROPOSÉES 
Je ne retiendrai pas par le dé-

tail chacun des sujets qui figu-
L'erreur capitale... c'est de croi- raierit à l'ordre du jour, car pour 

re que deux classes sont ennemies ; certains, le repos hebdomadaire 
nées l'une de l'autre, comme si la l notamment, on avait à répondre à 
nature avait armé les riches et les !

 pius de vingt questions. 
Qu'il me suffise de dire, à 

Je crains moins pour le tem-
ple les furieux qui veulent le 
flêrfiolîr que les fidèles qui ne 
songent qu'à leur papotage de-
vant le danger. 

L. VEUILLOT. 

L'Union des Classes 
est indispensable 

pauvres pour qu'ils se combattent 
mutuellement dans un duel obsti-

nération à la base) et sur certaines '<
 né- C'est là une aberration dérai 

indemnités de fonction de travail, de > sonnable et il faut voir la vente 
rendement, etc...., il doit être précé-
dé par diverses mesures de réorgani-
sation administrative. 

D'accord avec les différentes or-
ganisations des fonctionnaires, elle 
affirme que ces mesures donneraient 
et au delà, tant à la Guerre qu'aux 
P. T. T., à l'Instruction Publique qu'à 
la Marine, l'Air ou l'Agriculture, ce 
qu'on attend d'un prélèvement sur les 
traitements des fonctionnaires. 

Maintient énergiquement, en con-
clusion, qu'avant d'opérer une réduc-
tion quelconque des traitements, le 
Gouvernement doit prévoir un amé-
nagement plus productif de certains 
impôts offrant ' actuellement trop 
d'échappatoires "et,; par > un effort sin-
cère et effectif, amené*- une baisse 
réelle du coût dé1 la vie. 

Pour le Bureau Fédéral, 
Le Secrétaire : M.-H. AUGEARD. 

dans une doctrine absolument op-
posée. 

Car de même que, dans le corps 
humain, les membres, malgré leur 
diversité, s'adaptent merveilleuse-
ment l'un à l'autre, de façon à for-
mer un tout exactement propor-
tionné et qu'on pourrait appeler 
symétrique : ainsi, dans la société, 
les deux classes sont destinées à 
s'unir harmonieusement et à se te-
nir mutuellement dans un parfait 
équilibre. 

Elles ont un impérieux besoin 
l'une de l'autre ; il ne peut y avoir 
de capital sans travail, ni de tra-
vail sans capital. La concorde en-
gendre l'ordre et la beauté ; au con-
traire, d'un conflit perpétuel, il ne : du "rapport de "Mllè VionVle vœu 
peut résulter que la confusion des Sluvant fut voté à l'unanimité : 

propos, que si le Parlement et 'e 
Ministre suivent le Congrès, une 
amélioration très sensible sera ap-
portée au sort des travailleurs qui, 
pour certaines professions du moins 
pourront profiter, mieux que par 
lë passé, de la loi sur le repos heb-
domadaire. 

Réglementation du marchandage. 
-— Le but des conclusions du Con-
gres est de sauvegarder le salaire 
— et tout ce qui se rapporte au 
salaire — des travailleurs. Bien 
souvent, en effet, il arrive que du 
fait de l'emploi par les entrepre-
neurs de travaux, de marchandeurs 
et de tâcherons, les ouvriers tra-
vaillant pour ces derniers ne sont 
pas payés. 

^Travail en double équipe des fem-
mes et des enfants. —• A la suite 

luttes sauvages. 
LEON XIII. 

(Encyclique Rerum Novarum). 

« Le Congrès émet le vœu qu'une 
loi interdisant purement et simple-
ment l'emploi des femmes et des 

enfants dans le travail à double 
équipe intervienne au plu3 tôt ». 

Rationalisation. — Seule la ques-
tion de principe fut étudiée. Sur le 
principe tout le monde fut d'ac-
cord. Un vœu assez long fut voté. 
U peut se résumer ainsi : « Le 
Congrès donne son adhésion aux 
principes de la rationalisation, 
c'est-à-dire à l'organisation ration-
nelle de la production, puis à celle 
des échanges et à leur étroite adap-
tation réciproque ». 

Logement des salariés. — L'in-
tervention de la loi a été demandée 
afin de fixer, sous certaines condi-
tions, le délai accordé au salarié 
pour évacuer le logement qu'il oc-
cupe — et ce, en dehors de la du-
rée du délai-congé. 

VŒUX ADOPTÉS 
Maintenant, nous allons exami-

ner les vœux présentés par la qua-
trième commission, 

j a) Assujettissement des vieux 
travailleurs aux Assurances Socia-
les. — Un vœu a été émis deman-

! dant que le versement patronal ef-
| fectué pour les travailleurs âgés 
i de plus de 60 ans, au moment de 
; l'application de la loi soit affecté 
: au compte particulier de ces tra-
J vailleurs, afin qu'ils puissent béné-
ficier d'une retraite. Que cette re-

| traite soit au minimum de 500 fr. 
pour les quatre premières catégo-

I ries et de 600 francs pour la cin-
j quième. 

b) Egalité dans l'attribution des 
emplois et dans la rémunération 
du travail quel que soit îe sexe des 
travailleurs. 

Réversibilité partielle de la re-
traite de la femme fonctionnaire 
sur son mari veuf, 

j Le rapport sur ces questions fut 
présenté par Mlle Lafeuille. A la 
suite de ce rapport, le vœu suivant 
a été voté : 

i « Le Congrès estime que la fem-
I nie a le droit de vivre par son tra-
vail. Que pour répondre à ce droit 

. il faut que le travail féminin soit 
rémunéré équitablement et que 

I cette rémunération tienne compte 
d'abord des besoins légitimes de la 
travailleuse et de la valeur du tra-
vail féminin. 

« Que ce travail, lorsqu'il esf 
exercé indistinctement par des 
hommes et par des femmés, ne ES 

manifesté pas comme une concur-
rence fâcheuse. 

I « Que les examens, concours, em-
plois, pour lesquels les jeunes fil 
les ont la faculté de se préparer, 

i leur soient accessibles comme aux 
hommes et qu'à aptitude et rende-

| ment égaux il y ait égalité de con-
ditions de travail et d'avancement» 

2. — « Que le mari veuf puisse 
bénéficier d'une partie de la retrai-
te de sa femme fonctionnaire ». 

c) Diminution de la durée légale 
du travail dans le commerce et 
l'industrie. 

La commission a émis un vœu 
tendant à l'application intégrale de 
le loi de 8 heures et cela non seu-
lement en France, mais à l'étran-
ger. 

Elle a ajouté qu' « il serait sou-
haitable d'envisager internationa-
lement la diminution de la journée 
de travail ». 

d) Interdiction de l'emploi de 
fonctionnaires 7etraités comme 
auxiliaires dans l'es administratibns 
publiques, Iè commerce et l'indus-
trie. 

Le vœu émis à la suite d'une as-
sez longue discussion demande 
« que cette interdiction soit votée 
pour tous les fonctionnaires ayant 
une retraité supérieure à 3.000 fr., 
ainsi que pour tous les fonction-
naires en activité de service ». 

La C. G. T. U. et l'action 
antireligieuse 

La Vie Ouvrière publiait il y a 
quelque temps cette résolution du Se-
crétariat de la C.G.T.U., dont l'impor-
tance n'échappera pas, à l'heure où 
dés appels à l'unité sont encore adres-
sés par les groupements unitaires. 

Le VI' Congrès de la C.G.T.U. a, 
dans une résolution, reconnue l'utilité 
et la nécessité do collaborer étroite-
ment avec la Libre Pensée Proléta-
rienne dans sa lutte contre « l'Eglise, 
instrument d'oppression aux mains 
des capitalistes ». 

Le Secrétariat de la C.G.T.U. — 
sur la base des décisions du VI Con-
grès confédéral — invite toutes les 
organisations unitaires à déterminer 
rapidement et concrètement les mo-
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La nécessité de l'organisation ouvrière 
Il est indéniable que, depuis le 

milieu du siècle dernier — époque 
des navrantes enquêtes de MM. de 
Villermé et Villeneuve-Bàrgemont 
- - le sort de la classe ouvrière 
française s'est cond dérablement 
amélioré. 

Il n'est même pas besoin de se 
reporter si longtemps en arrière 
pour s'apercevoir des progrès réa-
lisés : il suffit de consulter les ou-
vriers qui ont atteint le demi-siècle 
d'âge, ceux qui ont connu la jour-
née de 12 et 15,heures, l'année de 
travail de 365 jours et les salaires 
de 3 francs par jour ! 

Pourtant, une telle constatation 
ne saurait inciter personne, dans 
le monde des travailleurs, à regar-
der l'organisation professionnelle 
ouvrière comme inutile désormais. 

Je n'ai pas l'intention de déve-
lopper le point de vue « organisa-
tion de rapports réguliers entre les 
éléments de la production ». Cet 
aspect, qui est pourtant d'une im-
portance primordiale, ne fait pas 
l'objet du présent article. 

Je ne veux envisager, aujour-
d'hui, que la défense des intérêts 
des travailleurs. ; ^ \ J ..° 

Et, tout d'abord, je me permets 
de poser une simple question, que 
j'adresse à tous nos camarades ou-
vriers : « Que seraient vos salai-
res, que seraient vos conditions de 
travail si, tout d'un coup, vos or-
ganisations syndicales disparais-
saient? » 

Poser la question, c'est la résou-
dre ! 

La masse des inerties et celle 
des préjugés qui pèsent, de tout 
leur poids, sur les dirigeants de no-
tre régime « bourgeois », sont tel-
les que, seuls, les intéressés eux-
mêmes peuvent — à condition 
d'être très unis et de s'appuyer sur 
des principes d'une justice écla-
tante — arriver à les soulever. 

J'ai pu faire cette constatation: 
tel patron socialiste qui, en paro-
les, trouve nos idées « arriérées » 
et « réactionnaires », tel qui pro-
fesse des opinions « avancées », 
se conduit, vis-à-vis de son person-
nel, comme le « dernier des féo-
daux ». 

Un trop grand nombre de fran-
çais sont « avancés » jusque — et 
non compris — le portemonnaie ! 

Voyons plutôt la résistance de 
certains milieux aux mesures qui 
ont pour effet d'appliquer une loi 
votée depuis 25 ans et qui prescrit 
l'obligation de donner le repos heb-
domadaire. Cette résistance s'affir-
me même, parfois — ce fut le cas 
pour les pharmacies — lorsqu'il 
s'agit de réaliser la fermeture du 
dimanche. 

Contrairement à ce que certains 
pourraient croire, les intérêts des 
ouvriers sont très mal défendus 
dans la plupart des circonstances. 

Alors que nous voyons des orga-
nisations patronales puissantes, 
bien fournies de capitaux, payer — 
et parfois très cher — des compé-
tences, pour défendre leurs inté-
rêts, financer même de très nom- j Nos amis liront avec intérêt cet 
breuses élections législatives pour extrait d'un article de M. Viance, 
se garantir par ce que M. le cha- j paru dans La Croix du 14 mai, sous 
noine Desgranges appelle une « as- i le titre : « La réforme de la loi sur 

Confédération 
Internationale des Syndicats 

Chrétiens 
Où en serions-nous, si la loi n'é-

dictait des dispositions favorables 
aux intérêts des humbles ? 

Combien de fois n'avons-nous 
pas entendu, dans la bouche d'em-
ployeurs, ces mots : « Je ferai telle 
chose lorsque j'y serai obligé! » ? 

Ainsi les allocations familiales, 
ainsi des congés, ainsi même du 
respect des décrets d'hygiène et de 
sécurité — desquels dépendent la 
santé et parfois la vie des travail-
leurs — ainsi des salaires ; ainsi 
de l'application des règles d'élé-
mentaire justice lors des brusques 
renvois... 

Récemment encore, nos camara-
des Employés étaient appelés, au 
ministère du Travail, à participer 
aux travaux d'une Commission pa-
ritaire, destinée à étudier la situa-
tion résultant de l'arrêt du Conseil 
d'Etat, pris à la demande de notre 
Fédération d'employés, et suppri-
mant la faculté d'ouvrir les maga-
sins les dimanches précédant les 
fêtes légales. 

A la question posée par M. 
Créange, sous-directeur du Tra-
vail : « Comment, après avoir ou-
vert les magasins les dimanches en 
question, organisiez-vous le repos 
hebdomadaire du personnel, par 
roulement, au cours de la semaine 
suivante ? » un très distingué dé-
légué patronal répondait, sans 
sourciller : « Mais., la question ne 
se posait pas !... » 

A croire qu'il est très heureux 
qu'il existe une loi sur le repos 
hebdomadaire, sans quoi nos cama-
rades de la Nouveauté risqueraient 
fort de connaître encore la semai-
ne de travail de 7 jours ! 

* ** 

Qu'on veuille bien ne pas prêter, 
au signataire de ces lignes, une 
pensée quelconque de haine ou mê-
me de rancune ! 

Il sait trop la façon de faire 
d'anciens ouvriers, devenus patrons 
vis-à-vis de leur propre personnel, 
pour s'indigner d'une situation qui 
est surtout imputable à la pauvre 
nature humaine. 

On répète souvent, lorsqu'on par-
le de l'expérience : « Il n'est rien 
de tel que d'y être pour savoir ce 
que c'est ». En d'autres termes, 
cela signifie qu'on s'occupe, d'a-
bord de ses intérêts immédiats et 
qu'on se soucie beaucoup moins des 
intérêts des autres, même si l'on 
a connu des préoccupations sem-
blables aux leurs. 

Aussi, sans vaines récrimina-
tions, je dis, simplement, à tous 
les ouvriers sérieux, qui ne s'at-
tendent pas à voir le progrès so-
cial surgir des ruines accumulées 
par une révolution sanglante : «Ve-
nez aux syndicats chrétiens ; eux 
seuls sauront défendre, fermement 
et sagement, vos légitimes inté-
rêts ». Henri SINJON. 

38 REUNION DE BUREAU 
Le 15 novembre 1932 le Bureau 

de la Confédération internationale 
des syndicats chrétiens s'est réuni 
à La Haye sous la présidence de 
M. B. Otte (Berlin). 

Le Bureau s'est occupé en pre-
mier lieu de certaines questions 
concernant les organisations affi-
liées et des affiliations éventuelles. 
Le bureau a regretté que dans cer-
tains pays l'attitude du gouverne-
ment reste telle que la liberté syn-
dicale n'est pas respectée. 

Il a constaté avec satisfaction 
que le nouveau directeur du Bu-
reau International du Travail, M. 
H. Butler, tient à continuer la tra-
dition inaugurée par son prédéces-
seur, M .Albert Thomas, qui avait 
parfaitement compris que l'organi-
sation internationale du Travail ne 
pourra atteindre ses buts élevés 
qu'à condition que le mouvement 
syndical de toutes les tendances 
puisse avoir en lui la plus grande 
confiance et lui donne son appui 
loyal. Le nouveau directeur a ma-
nifesté sa volonté de poursuivre 

Pour collaborer 
il faut être deux ! 
— Vous y croyez, vous, à la colla-

boration '! me disait l'autre jour un 
cégétiste, au cours des élections pru-
d'hommales. 

— Bien sûr que nous y croyons. 
Et je lui cite des faits, comme 

l'obtention de la semaine anglaise à 
Nantes, à Saumur, les conventions 
passées à Angers, Cholet, Poitiers, 
les augmentations de salaires des 
couturières de Nantes, des impri-
meurs de Cholet, etc. 

La conversation ne se poursMïUit 
pas, car *nous fûmes dérangés par 
nos occupations respectives. 

J'attendais ses objections, que j'au-
rais facilement réfutées. L'une ce-
pendant, m'aurait donné plus de mal, 
car je me trouvais sous le coup d'une 
pénible aventure arrivée à l'un de nos 
syndiqués. 

Voici le fait : 
Dans une grande maison de Nan- \ 

tes, tout un atelier, par suite de 
manque de travail, avait été débau-
ché. Le travail reprenant peu à peu, 
on commença à réembaucher les an-
ciens ouvriers. L'apprenant, un de 
nos syndiqués, ancien ouvrier aussi, 

Le Syndicalisme 
trntrst-Mi une crise? 

cette tradition en demandant dès se présenta. Rien à faire. Surpris, il 
le début la collaboration de toutes ! «Ma trouver directement le patron, 

Dans une étude, fort intéres-
sante, publiée récemment dans 
1' « Information Sociale », Mlle Su-
zanne Sailly nous parle d'une crise 
que traverse, à l'heure actuelle, le 
syndicalisme français. Sans préten-
dre faire l'analyse de ce travail, 
nous croyons qu'il n'est pas sans 
intérêt d'en discuter quelques 
points. 

LE SYNDICALISME 
dans les GREVES ACTUELLES 

La preuve principale de la crise 
syndicale, Mlle Sailly la voit sur-
tout dans les échecs qui ont termi-
né la plupart des grands mouve-
ments ouvriers récents : grève des 
mineurs de la Loire, du textile du 
Nord, des P. T. T., du textile de 
Vienne et des chaussures de Fou-
gères (sur ce dernier point, nous 
pensons que le jugement est peut-
être un peu prématuré..) La rai-
son de la crise serait, pour une 
large part, la faillite des méthodes 
syndicales qui n'ont pas su l'adap-
ter, en temps voulu, aux nécessités 
de la vie économique moderne. 

Nous ne pouvons nier, évidem-
ment, que les organisations syndi 

Réponse 
à pipes attaques 

centre la loi 
sur les Assurances Sociales 

A NANTES 
La Grand! Spécialité de BONNETERIE 

sjFRED 
4, Hue du Calvaire 

Défendons les Assurances 
Sociales 

les organisations syndicales et non ! Qui> après avoir « tourné autour du cales n'aient pas réussi complète-
en dernier lieu celle des syndicats 
chrétiens. 

En vue de la conférence techni-
que sur la réduction de la durée du 
travail, le Bureau a convoqué le 
Conseil de la Confédération inter-
nationale des syndicats chrétiens 
pour les 3 et 4 janvier 1933 à Colo-
gne. L'ordre du jour de cette ses-
sion du Conseil prévoit, outre la 
question de la durée du travail, un 
rapport général sur la situation ac-
tuelle du mouvement syndical chré-
tien qui sera présenté par le se-
crétaire général, M. P. J. S. Serra-
rens et des rapports de la nouvelle 
évolution de la politique sociale en 
temps de crise, à présenter par des 
rapporteurs qui désigneront les 
confédérations affiliées. 

Le Bureau a décidé de faire ap-
pel aux organisations affiliées afin 
qu'elles insistent auprès de leurs 
gouvernements pour obtenir une 

pot », lui déclara qu'il ne voulait que ment à enrayer cette baisse des sa 
des gens tranquilles, qu'il ne voulait laires que certains présentaient 
pas d'histoires, et qu'il ne le repren- comme le remède possible à la cri-
drait pas, parce que cet ouvrier lui ' se économique et qui n'était pas 
avait fait adresser plusieurs lettres plus justifiée par la responsabilité 
par son Syndicat. des travailleurs dans la crise que 

Et voilà ! . par une baisse correspondante du 
Mais ces lettres, à propos de quoi coût de la vie. 

avaient-elles été adressées ? D'abord Cependant, le mot échec nous 
il n'y en avait qu'une, et c'était pour paraît un peu fort. 
demander que soit supprimé dans cet Tout observateur impartial n'a 
ateliér le travail aux pièces, qui met- pas manqué de remarquer que les 
tait les ouvriers dans une situation organisations syndicales, par une 
d'infériorité visà-vis de leurs cama- action courageuse, nous allions 
rades d'autres ateliers, et ne leur presque dire désespérée, sont par-
permettait pas de gagner le prix venues, dans la plupart des cas, 
d'une journée normale. amener au minimum les sacrifices 

Et qu'avait-on répondu à cette let- j exigés des travailleurs. 

, T C'EST PEUT-ÊTRE LA FAILLI-
Lisez bien « Les ouvriers en TE DES METHODES REVOLU-

questxon en travaillant aux pièces,- TIONNAIRES, MAIS IL N'Y A 
gagnent 4 fr. 53, alors qu'en execu-> pAg CELLES-LA ! 
tant ce travail a la journée, ils ne I 

Et quant aux méthodes, nous ne gagneraient que 4 fr. 39. Les ouvriers 

reSeSon d7Tfl£ Iont donc un bénéfice de 0 fr" 14 °» S°mmes ?as convain<rus, n7.P.lus 

ment ouvrier et notamment
 des

\ travaillant aux pièces. Donc leur ré- W on puiss 
syndicats chrétiens à la Conférence 

surance politique », nous consta-
tons que la classe ouvrière est, bien 
souvent, à peine défendue, ou que 
ses légitimes desiderata sont pré-
sentés par des gens qui la desser-
vent bien plutôt qu'ils ne la défen-
dent. 

Longtemps encore, la « protec-
tion légale » restera une nécessité 
pour les travailleurs. 

dalités de travail en commun avec les 
sections de la L.P.P., en particulier 
dans la lutte contre les méfaits du 
syndicalisme chrétien. 

Le travail en commun dans certai-
nes régions ou corporations (exem-
ple : Textiles du Nord) est plus que 
jamais nécessaires pour la prépara-
tion des luttes et en particulier la 
réalisation du front unique avec les 
travailleurs organisés ou influencés 
par les syndicats chrétiens. 

Le Secrétariat de la C.G.T.U. atti-
re fortement l'attention des sections 
de jeunes syndiqués et des 
commissions féminines sur le soutien 
à apporter à la L.P.P. dans son tra-
vail d'éducation antireligieuse, parti-
culièrement auprès des femmes et des 
jeunes travailleurs (les dirigeants jo-
cistes éditent un journal, « La Jeu-
nesse Ouvrière », à 80.000 exemplai-
res et arrivent à tromper de nombreux 
jeunes ouvriers). 

L'aide à apporter par les Unions 
locales et les syndicats unitaires doit 
revêtir toutes les formes (créations 
de sections de la L.P.P., soutien de 
celles existantes, popularisation dans 
la presse syndicale de l'action de la 
L.P.P., de meetings ou assemblées 
qu'elle organise, etc.). 

D'autre part, les organisations uni-
taires — sans préjudice aucun pour 
leur bon fonctionnement — doivent 
rechercher dans leur sein les cama-
rades qui peuvent devenir de bons 
propagandistes et organisateurs pour 
la L.P.P. Les cadres, qui doivent être 
recherchés parmi les travailleurs qui 
n'ont pas de responsabilités dans les 
syndicats, intéressés au mouvement 
de la L.P.P., pourront mieux com-
prendre ainsi la nécessité de déployer 
une grande activité dans le mouve-
ment syndical révolutionnaire. 

Les sections de la Libre Pensée 
Prolétarienne devront, de lent côté, 
favoriser et aider les organisations 
unitaires dans leur travail d'agitation 
de propagande et d'organisaiion. 

Ainsi s'établiront et se maintien-
dront des rapports qui ne pourront 
qu'être profitables au développement 
de l'influence et des effectifs de la 
C.G.T.U. et de la Libre Pensée. 

Le premier pas à faire est de lire 
La Lutte Antireligieuse, orqane cen-
tral de la L.P.P. ; et, à cet effet, les 
syndiqués doivent s'abonner et abon-
ner les nombreux sympathisants. 

les assurances sociales ». 
« ... Bref, là où aucune hostilité 

» de principe, aucun intérêt con-
» traire ne déforme le jugement, 
» on propose simplement de tenir 
» compte de l'expérience acquise, 
» sans bouleverser tout ce qui exis-
» te, sans même vouloir aller trop 
» vite. 

» Il conviendrait, en outre, de 
» prévoir, sans tarder, l'utilisation 
» des excédents de recettes, accu-
» mulés par les caisses de réparti-
» tion. Les cotisations ont produit, 
» pour ces caisses, 2 milliards et 
» demi du Ie' juillet 1930 au 31 
» décembre 1931 ; 250 millions ont 
» été retenus pour les réassurances 
» qui ne risquent pas d'être em-
» ployés de sitôt; après les autres 
» prélèvements légaux, l'ensemble 
» de ces caisses a reçu 2.175 mil-
» lions environ, tandis qu'elles 
» n'ont guère déboursé, pour le 
» payement des prestations, que 
» 950 millions ; il y a donc près de 
» 1.200 millions d'excédents, ré-
» partis dans les 900 caisses de 
» maladie existantes. Sans doute, 
» les dépenses réelles, dans l'ave-
» nir, augmenteront-elles sensible-
» ment; il n'en apparaît pas moins 
» certain que les tarifs de respon-
» sabilité des caisses ont été éta-
» blis trop bas et peuvent être aug-
» mentés largement. On mettra fin 
» ainsi au malaise actuel, qui naît 
» de la disproportion entre les co-
» tisations payées et les presta-
» tions reçues, alors que les assu-
» rés ne savent pas ce que devien-
» nent les excédents dont ils profi-
» teront en réalité dans l'avenir. 

» Le résultat des élections mani-
» feste assez nettement que l'agi-
» tation suscitée artificiellement 
» autour des assurances sociales 
» n'a trouvé aucun écho dans la 
» masse des assurés. Ceux qui ont 
» provoqué cette agitation et qui 
» espéraient follement aboutir à 
» l'abrogation de la loi peuvent 
» mesurer actuellement leur er-
» reur ; car bien loin d'être dis-
» pensés du payement de la demi-
» cotisation, ainsi qu'ils l'escomp-
» taient, ils seront peut-être me-
« nacés demain d'une modification 
» de la loi qui mettrait à la seule 
» charge des employeurs la totali-
» té de la cotisation actuelle. Tant 
» il est vrai qu'on ne gagne jamais 
» rien, en définitive, qu'on perd 
» même toujours à vouloir plier 
» les règles de la justice sociale 
» aux intérêts particuliers ; c'est 
» là sans doute une des leçons à 
» retenir des récentes élections, à 
» travers lesquelles une majorité 
» bien intentionnée n'a pas su te-
» nir, aux électeurs des classes po-
» pulaires, plus durement éprouvés 
» par la crise actuelle qu'on n'a 
» -dit et qu'on a cru, le langage 
» qu'elles pouvaient entendre ». 

économique mondiale qui se tien-
dra à Londres. 

LA DÉCISION 
DE LA COUR PERMANENTE 

•DE JUSTICE INTERNATIONALE 

Le 15 novembre, la Cour perma-
nente de Justice internationale a 
donné son avis consultatif sur la 
question de l'interprétation de la 
convention du travail de nuit des 
femmes. C'est la première fois que 
la Cour a eu l'occasion de se pro-
noncer sur une question d'interpré-
tation d'une convention internatio-
nale du travail. C'est pourquoi cette 
décision revêt une importance par-
ticulière. Il s'agissait de savoir, si 
la convention conclue en 1919 par 
la Conférence Internationale du 
Travail de Washington devait être 
considérée comme une simple re-
fonte, dans une nouvelle forme, de 
l'ancienne convention de Berne. La 
thèse historique défendue à la Con-
férence internationale du Travail 
par plusieurs Etats et qui avait 
trouvé un porte-parole devant la 
Cour dans le représentant du gou-
vernement allemand, voulait que la 
convention fut ainsi comprise. La 
thèse opposée à cette méthode his-
torique, appelée la thèse littérale, 
avait été défendue par le gouver-
nement britannique, la Confédéra-
tion internationale des Syndicats 
chrétiens et la Fédération syndica-
le internationale. 

Or, la Cour vient d'adopter, par 
6 voix contre 5, le dernier point de 
vue, ce qui revient à dire que la 
Cour a décidé qu'autant que le tex-
te d'une convention internationale 
est clair, c'est le libellé du texte 
qui doit être appliqué dans son sens 
littéral. Cette décision de la Cour 
s'oppose nettement à la tendance 
de certains Etats d'introduire dans 
l'interprétation des conventions 
une trop grande souplesse, incom-
patible avec la rédaction même des 
articles, tels que la Conférence les 
a votési 

Crimes et Professions 

clamation n'est pas fondée. » 
D'abord, je me demande encore 

comment ces chiffres ont pu être éta-
blis. 

Ensuite, je suis surpris de la déci-
sion du patron, de rejeter la deman-
de des ouvriers, étant donné que cel-
le-ci, après son propre raisonnement, 
était toute à son avantage. 

Ça c'est du désintéressement, ou je 
ne m'y entends pas. 

Peut-être le syndicalisme révolu-
tionnaire a-t-il occasionné de sé-
rieuses désillusions à ceux qui 
avaient misé sur lui. 

Mais il n'y a pas, en France et 
dans le monde, que le syndicalisme 
révolutionnaire, il y a le syndica-
lisme chrétien qui représente une 
action « réformiste » qui n'a pas 
fait faillite. 

Le raisonnement de Mlle Sailly, 
Et je pourrais conclure que c'est j quant au « réformisme » (fait de 

Un cimentier a tué une fille de 
salle ; un garçon d'hôtel a assas-
siné une charcutière ; une mar-
chande des quatre saisons s'est 
vengée d'un briquetier ; un charre-
tier a blessé grièvement un chauf-
feur ; etc., tels sont les titres 
donnés dans les gazettes aux ré-
cits de crimes divers. 

On ne voit pas bien l'intérêt 
qu'il peut y avoir à mettre ainsi 
en valeur la profession du crimi-
nel, à moins que ce ne soit le souci 
de futures statistiques tendant à 
établir d'hypothétiques rapports 
entre les métiers et les crimes. 

Peut-être, alors, y aurait-il uti-
lité à apprendre qu'un tailleur a 
tailladé le visage de sa femme, 
qu'une boulangère a fait passer le 
goût du pain à son mari, que plon-
gé dans le désespoir un plongeur 
a plongé dans la Seine, qu'un cas-
seur de pierre a cassé la figure 
d'un figurant, qu'un logeur a logé 
une balle de revolver dans le dos 
d'un doreur, qu'un démolisseur a 
démoli le portrait d'un portraitis-
te, qu'un ébéniste ayant la g... de 
bois s'est battu avec un lunettier 
mal luné, qu'un chanteur n'est pas 
enchanté d'avoir été « décousu » 
par une couturière, qu'un journa-
liste ayant dit du mal d'un journa-
lier a été pris à partie par un par-
ticulier particulièrement coléreux, 
etc., etc. 

Du Réveil Economique. 

pour punir notre camarade d'avoir 
failli empêcher son patron d'accom-
plir ce geste de désintéressement, que 
celui-ci a refusé de l'embaucher. 

Mais je n'aime pas beaucoup la 
plaisanterie, quand à côté de moi des 
camarades sent sans travail, que la 
misère çontraçte les visages, que la 
faim fait pleurer les petits enfants. 

Ma conclusion sera donc tout au-
tre. Au camarade cégétiste ou uni-
taire qui m'aurait cité un fait comme 
celui-là, j'aurais probablement répon-
du : « Cela provic-nt sans doute de la 
manière dont vous avez fait vôtre-
demande, ou bien encore du fait que 
le patron n'a que peu ou point de re-
ligion. » 

Mais maintenant que cette histoire 
nous est arrivée à nous, qui n'avons 
point l'habitude d'exposer brutale-
ment nos revendications, et que c'est 
un patron catholique qui a répondu 
de la sorte, que puis-je dire ? 

Je dirai tout de même : un loup ne 
fait pas l'hiver. Nous restons quand 
même fidèles à notre méthode d'en-
tente et de collaboration. Elle a fait 
ses preuves. 

Mais, de grâce, que les avances ne 
viennent pas toujours du même côté. 
Que du côté patronal on cesse cette 
vilaine manière de nous considérer 
encore parfois comme des petits gar-
çons. Compétence et jugement ne 
sont le monopole de personne. Qu'à 
nos efforts, de semblables efforts cor-
respondent. Sinon les révolutionnai-
res auront beau jeu. 

Dieu ! Ne voit-on pas la vague, 
rouge qui monte f Si l'on ne consent 
pas à quelques sacrifices maintenant 
— et sont-ce vraiment des sacrifices, 
après la période de prospérité qui a 
tellement enrichi certaines maisons — 
sera-t-on plus avancé lorsque l'on au-
ra tout perdu. 

Collaboration ! Collaboration ! 
Nous ne cesserons de le crier. 
Mais qu'il y ait toujours un écho 

pour nous répondre, du moins chez 
ceux qui se disent aussi les fils du 
Père commun qui a écrit Quadrage-
simo Anno. 

LOISELEUR. 

Dix Conmandenwiits de lejferson 
Comme son compatriote Franklin, 

Thomas Jefferson (1763-1820), fut un 
moraliste de la vie pratique. Il a lais-
sé en dix commandements, dix con-
seils qui ont leur place ici : 

1' Ne renvoyez pas à demain ce 
que vous pouvez faire aujourd'hui ; 

2" Ne dépensez jamais votre argent 
avant de l'avoir gagné ; 

3" N'achetez 'rien d'inutile sous 
prétexte que « c'est bon marché ! » ; 

4" Ne regrettez jamais de n'avoir 
pas assez mangé ; 

5' Le travail fait de bon cœur n<= 
fatigue jamais ; 

6' Ne recourez pas à autrui pour 
faire ce que vous pouvez faire vous-
même ; 

7° La vanité et l'orgueil nous coû-
tent plus cher que la faim et la soif ; 

8° Commencez les choses par le 
commencement ; 

9° Gardez-vous des soucis et des 
peines qui ne sont que dans votre 
imagination et qui n'arrivent jamais ; 

10* Comptez jusqu'à dix avant de 
parler quand vous êtes mécontent, et 
jusqu'à cent quand vous êtes en co-
lère. 

La campagne électorale derniè-
re a été l'occasion, pour quelques 
polémistes, d'une série d'attaques 
plus ou moins violentes, contre la 
loi des Assurances sociales. 

LA LOI 
A-T-ELLE FAIT FAILLITE ? 
L'offensive avait débuté à la tri-

bune de la Chambre, lors de la 
séance du 10 mars 1932. M. Henri 
Laniel et M. Albert Thibault, 
avaient réclamé avec insistance 
qu'on supprimât le caractère obli-
gatoire de la loi. Là, au moins, 
l'attaque était franche et sans dé-
tours : on voulait purement et 
simplement la suppression des As-
surances sociales. 

M. Henri Laniel avait sorti des 
chiffres à la tribune et commis, en 
les produisant, une grosse erreur. 
En effet, il prétendait qu'en onze 
mois, les Caisses d'assurances so-
ciales répartition avaient encaissé 
2.986.180.089 francs et qu'elles 
n'avaient dépensé, en tout et pour 
tout, qu'une somme de 47 millions 
au titre de prestations. M. Laniel 
en conclut que les « services éta-
tistes » versent aux intéressés, 
pour la maladie et la maternité 
« moins de 2 % des sommes en-
caissées ». 

M. Laniel avait tout simplement 
oublié une chose, c'est que le chif-
fre de près de trois miliards de co-
tisations dont il s'était servi, re-
orésente les cotisations encaissées 
du 1" juillet 1930 au 31 mai 1931, 
tandis que le chiffre de 47 millions 
de prestations ne comprend que 
les seules prestations servies par 
les Caisses, du l*r octobre au 31 
décembre 1930, alors que la loi 
était à peine en fonctionnement. 

Pour les seules prestations ma-
ladie et maternité, la statistique 
officielle nous révèle qu'au cours 
du premier trimestre 1931, les 
Caisses de répartition ont débour-
sé plus de 156 millions de francs. 
Il ne fait pas de doute que ces 
chiffres ont encore augmenté par 
la suite et qu'au stade actuel, on 
n'est pas loin de la vérité en esti-
mant à 200 millions de francs au 
moins, par trimestre, le montant 
des dépenses des Caisses de répar-
tition. 

Il faut du reste ajouter que, de-
puis le 1" juillet 1931, l'assurance 
décès est entrée en vigueur et 
qu'au 1" janvier 1933 fonctionne-
ra l'assurance-soins aux invalides. 

Par cette simple mise au point, 
on jugera du peu de sérieux des 
critiques apportées contre la loi et 
de la légèreté — pour ne pas dire 
plus — des journalistes et de cer-
tains hommes politiques qui, s'ins-
pira nt de ces critiques, partent en 
guerre contre les Assurances so-
ciales. 
LA LOI EST-ELLE ETATISTE ? 

Il est un reproche qu'on entend 
couramment exprimer contre la 
loi et que beaucoup de personnes 
mal renseignées prennent pour ar-
gent comptant : « Cette loi- at-on 
l'habitude de dire, est trop étatis-
te : il faut la mutualiser ». 

C'est là une contre-vérité mani-
feste. 

En effet, à qui connaît la ques-
tion — et même à qui veut se don-
ner la peine de lire simplement 
avec attention le texte de la loi — 
il apparaît que, parmi les réformes 
sociales votées depuis 50 ans, peu 
de lois sont aussi libérales et aus-
si peu étatistes que la loi sur les 
Assurances sociales. En effet, si le 
législateur a prévu l'obligation, 
qui est nécessaire pour que l'as-
surance puisse fonctionner dans 
les meilleures conditions financiè-
res possibles, il a laissé aux assu-
rés le soin de créer leurs Caisses 
d'assurances et il leur en a remis 
la gestion. L'article 26 précise que 
les Caisses d'assurances sociales 
peuvent être fondées par les So-
ciétés ou Unions de sociétés de se-
cours mutuels, par les organisa-
tions syndicales, par les Mutuelles 
agricoles ou même par des goupe-
ments spontanés d'assurés. 

D'autre part, le même article 
prévoit que les conseils d'adminis-
tration sont élus par les assem-
blées générales des assurés qui font 
partie de la Caisse et qui auront 
donc ainsi le contrôle de la gestion 
de leurs intérêts. 

Que veut-on de plus ? 
Il est vrai que, dans'un bon nom-

bre de régions, du fait du caractè-
re individualiste de la race et de 
l'absence de groupements mutua-
listes et syndicaux préexistants, 
les assurés se sont trouvés inscrits 
d'office — parce que n'ayant rien 
fait pour fonder leurs Caisses — 
à la Caisse départementale. Les 
Caisses Départementales se sont, 
de ce fait, trouvées débordées au 
début de l'application de la loi et 
ont eu à faire face à une charge 
complexe et écrasante. 

La machine était lourde à met-
tre en marche et il ne faut pas s'é-
tonner qu'au début des méconten-
tements aient surgi, du fait de la 
lenteur apportée à la liquidation 
des dossiers maladie et maternité. 
Mais à présent, la plupart des Cais-
ses sont organisées et ont paré aux 
difficultés du début. 

En tous cas, il est souveraine-
ment injuste d'accuser le législa-

parlementer, de discuter, au lieu 
de revendiquer en menaçant d'em-
ployer la force) s'applique parfai-
tement au syndicalisme chrétien : 
si son action, ne semble pas encore 
avoir donné de grands résultats, 
c'est uniquement parce qu'en fait, 
elle n'a jamais encore été complè-
tement utilisée. 

Mais on ne peut préjuger de l'a-
venir : l'accroissement continu et 
régulier des effectifs du syndica-
lisme chrétien permet d'espérer 
qu'il aura bientôt l'occasion de 
tenter son expérience. Dans tous 
les cas, il n'a jamais eu, quant à 
présent, en dépit des modifications 
et des perturbations du régime 
économique, à négliger ses princi-
pes, ni à adopter ses méthodes. 

UN SOUHAIT EQUIVOQUE 
Dans la seconde partie de son 

étude, Mlie Sailly examine les con-
ditions d'un redressement syndi-
cal en France. Il faudrait, nous 
dit-elle, que le syndicalisme sorte 
de l'état d'anarchie où il se trou-
ve présentement (souhait nuancé 
d'unité syndicale ! ) à sans toutefois 
tomber dans un régime de dicta-
ture. 

C'est-à-dire, en un mot, que le 
syndicalisme, tout en se discipli-
nant, conserve « cette liberté que 
l'on appelle, dans les milieux inté-
ressés, la démocratie syndicale : 
liberté de pensée, de discussion, 
d'expression... » 

Ce syndicalisme, idéal et unique, 
Mlle Sailly lui voit une tâche prin-
cipale : l'éducation ouvrière grâce 
à laquelle la phraséologie, les pré-
jugés perdront toute leur influen-
ce sur la masse des travailleurs. 
Par elle, aussi, les travailleurs se-
ront éclairés sur la complexité de 
la vie économique sur laquelle ils 
n'ont, quant à présent, que des 
« données arbitraires », insuffisan-
tes, entachées de parti-pris. » 

TRIOMPHE DES METHODES 
REFORMISTES ? 

Mlle Sailly ne nous dit pas, mais 
elle le laisse pressentir, que ce se-
rait alors consacrer l'échec des 
moyens d'action révolutionnaires 
« qui constituent, en fait, des 
aveux d'impuissance ou d'infério-
rité intellectuelle, », et le triomphe 
des méthodes réformistes : la clas-
se ouvrière « se sentira capable de 
discuter avec l'adversaire d'égal à 
égal et de vaincre sur le terrain 
des faits et des arguments, infini-
ment plus solide que celui du sa-
botage ou de la grève. » 

La thèse, avouons-le, n'a rien de 
nouveau pour nous, pas plus que la 
conclusion que nous ne pouvons ré-
sister au désir de citer : 

« Ainsi, le syndicalisme français 
se trouve placé devant une triple 
tâche, nécessaire à son redresse-
ment : effort d'ordre moral contre 
l'individualisme dégérant en anar-
chie ; effort d'ordre éducatif pour 
préparer la classe ouvrière françai-
se à entrer dans une ère de collabo- béissance passive, une organisa-
ration réelle avec les techniciens et1 tion coopérative du travail, 
les forces économiques et lui per- Sauf à nous mettre d'accord sur 
mettre de prendre sa part de res- la valeur des mots, nous croyons 
ponsabilités et de puissance ; ef- que seule, à l'heure actuelle, par-
fort d'ordre professionnel tendant j mi les organisations syndicales ou-
à organiser le travail selon une for-1 vrières, la C. F. T. C. poursuit ce 
mule rajeunie et à substituer, aux triple but. 
vieux principes d'autorité et d'o- Maurice BOULADOUX. 

teur d'avoir fait œuvre étatiste : 
iî faudrait bien plutôt reprocher à 
l'ensemble des" assurés de n'avoir 
pas eu le cran nécessaire pour or-
ganiser leurs Caisses et prendre 
en main leii'Fs"'propre^' 'intérêts. 

LA LOI 
EST-ELLE TRACASSIÈRE ? 
Nous avons eu l'occasion de si-

gnaler déjà d'autres attaques con-
tre la loi sur les assurances socia-
les et de montrer l'inanité des re-
proches qu'on faisait à cette loi. 

Nous avons été particulièrement 
surpris de constater que certains 
députés, croyant sans doute ga-
gner i plus facilement l'audience 
d'une partie de leurs électeurs et 
asurer ainsi leur réélection, se sont 
faits les champions d'un boulever-
sement plus ou moins radical de la 
loi : ils ont cru que le fait de ma-
nifester de l'hostilité plus ou moins 
déguisée à la loi dis Assurances 
sociales leur serait compté comme 
une bonne note par le collège de 
leurs électeurs : on s'est donc fi-
guré qu'il était de bon ton de se 
déclarer hostile à la loi actuelle, 
d'en demander, sinon l'abrogation, 
du moins le remaniement quasi to-
tal, comme l'on fait tout un grou-
pe de députés de la Seine. 

Il a fallu sans doute cette am-
biance électorale pour provoquer, 
sous la plume de M. Pagès, un ar-
ticle déconcertant intitulé : 

« Nous en avons assez d'être 
des assujettis ». 

A l'en croire, le principe de la 
loi est excellent — c'est ainsi du 
moins qu'il commence sa diatrible. 
Nous devons d'ailleurs constater 
que tous <:eux qui veulent vilipen-
der la loi des Assurances sociales 
s'y prennent de la même façon : ils 
jurent leurs grands dieux, avec 
plus ou moins d'emphase, qu'ils 
n'en veulent pas au principe mê-
me de la loi. 

M. Pagès ajoute aussitôt que 
« la complexité administrative (de 
la loi) est insupportable » et les 
". formalités paperassières sont 
ruineuses ». Pourquoi cela? Voici 
la réponse de l'auteur de l'article : 
« Parce qu'elle est inspirée et 
nourrie de l'esprit étatiste, de l'es-
prit cartelliste, de l'esprit socialis-
te, qui est esentiellement un es-
prit de tracasserie ». 

Alors commence une attaque vé-
hémente contre le principe même 
qui est à l'origine de la loi sur les 
Assurance sociales : l'intervention 
de l'Etat en matière de législation 
sociale. 

« Que l'on fasse, s'écrie. M.- Pa-
gès, comme on y est arrivé aujour-
d'hui, de chaque individu qui pos-
sède quatre sous, un agent obligé 
de travailler pour rien contre lui-
même, afin que l'Etat le dépouille 
davantage, ça c'est intolérable et 
révoltant! » 

L'on croit rêver à lire de telles 
".^sortions sous la plume d'un hom-
me intelligent. Ainsi donc, le fait 
de demander à l'employeur — c'est 
bien lui qu'on veut désigner par 
l'individu qui possède quatre sous 
— une déclaration pour faire ma-
triculer son salarié et l'apposition 
mensuelle de timbres sur les cartes 
d'Assurances sociales de ce sala-
rié, cela s'appelle travailler pour 
rien : excusez du peu, il ne s'agit 
que d'assurer la protection de la 
vieillesse des travailleurs. Parlez-
nous plutôt d'assurer un magot 
contre le vol ou des bestiaux con-
tre la mortalité. 

I) faut bien qu'on le sache par-
tout, les travailleurs chrétiens 
n'accepteront jamais que, sous un 
prétexte ou sous un autre — fus-
r,ent-ils d'ordre électoral — on 
lance à travers le public des idées 
directement ormosées à leurs inté-
rêts les plus légitimes. 

C'est ce qu'a affirmé ave c vi-
gueur la déclaration de la C.F.T. 
G., en date du 17 avril 1932. 

C'est ce qu'a mis en relief la 
courageuse campagne de l'Aube, 
qui a su, en temps utile, faire la 
mise au point nécessaire, aux co-
tés des journaux du mouvement 
ouvrier chrétien. 

EDOUARD LERICHE. 

Il n'est pas vrai que le devoir soit 
parfois impraticable ; quand il de-
vient difficile, l'héroïsme est obliga-
toire, voilà tout. 

Mgr d'HULOT. 

PASSE TON JOURNAL, 
APRÈS L'AVOIR LU, 

A UN CAMARADE, ET 
DEMANDE-NOUS-EN 
D'AUTRES POUR LA 

PROPAGANDE 

Camarade, synd. empl., cherche ap-
partemlri. 2-3 pièces, av. ou s. jard., 
pas trop iiloigné. 

Faire j-ïre, 10, rue de Bel-Air. — 
Pressé. ^ 

GMAINETERIE 

A. OLIVIER (syndiqué) 
4 bis, Rue Vidie, NANTES 

RINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour 

o aux Syndiqués 



LES MESSA ^9 TRE REGION 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Jeannine Orieux, quatrième enfant 

de notre camarade Félix Orieux, du 
Syndicat des Employés de Nantes 
(section dessinateurs) ; 

Annie Houizot, deuxième enfant 
de notre camarade Houizot, conseil-
ler du Syndicat de la Métallurgie de 
Saint-Nazaire (Méan) ; 

Paul Fromy, deuxième enfant de 
notre camarade Pierre Fromy, con-

seiller du Syndicat des Employés de 

Nantes ; 
François-Louis Tholence, fils de 

notre camarade Tholence, vice-prési-
dent du Syndicat des Employés de 
Poitiers ; 

Madeleine Nicolas, troisième en-

fant de notre camarade Emile Nico-
las, président du Syndicat Profes-
sionnel de l'Etablissement National 

d'Indret ; 
Monique-Thérèse Perrier, troisième 

petite-fille de notre camarade Eugè-
ne Perrier, du Syndicat des Em-

ployés de Saint-Nazaire ; 
Léa Le Joncourt, fille de notre ca-

marade Le Joncourt, du Syndicat 

des Ardoisiers de Trélazé ; 
Béatrice Martineau, fille de Mme 

Martineau (Marie Robert), du Syn-

dicat de l'Habillement de Cholet ; 
Yvonne Coûtant, deuxième enfant 

de Mme Coûtant (Juliette Vachon), 
du Syndicat des Employés de la mê-
me ville. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 

Nous avons le plaisir d'apprendre 

le mariage de : 
Maurice Landreau, du Syndicat du 

Textile du Longeron, avec Mlle Ma-
deleine Morin ; 

Mlle Marguerite Clergeau, du Syn-
dicat des Employés de Nantes, avec 
M. André Poirier ; 

Mlle Gisèle Chevalier, du même 
Syndicat, avec M. Pierre Sorin (tous 

les deux militants Jocistes) ; 
Pierre Ereau, du Syndicat des 

Employés de Saint-Nazaire, avec 

Mlle Lucienne Rabot. 

Nos vives félicitations et nos meil-
leurs vœux de bonheur aux nouveaux 
époux. 

DÉCÈS 

Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
Jean-Baptiste Gaboriau, père de 

Mlles Gaboriau, du Syndicat du Tex-
tile du Longeron ; 

Auguste Guérin, père de notre ca-

marade Jules Guérin, du même Syn-

dicat ; 
M. Godart, père de Mlle France 

Godart, du Syndicat des Employées 

de Nantes ; 
Yves Merrien, père de Nicolas 

Merrien, le dévoué secrétaire-adjoint 

du Syndicat des Cheminots de Nan-
tes P. O. 

A tous nos amis éprouvés, ainsi 
qu'à leurs familles, nous adressons 
nos vives et chrétiennes condoléan-
ces. 

LOIRE-INFERIEURE 

Syndicat des Menuisiers 
- et de l'Ameublement -

GRANDE SEANCE RECREATIVE S 
AU PROFIT DE SES ŒUVRES D'ENTR'AIDE 

ET DE LA CAISSE DE CHOMAGE 

SALLE SAINT - STANISLAS J| 
LE DIMANCHE 8 JANVIER 1933 g 

Ouverture des Portés à 15 h'eures 30 Rideau à 16 heures 

— ■ JHL 

LA SUITE ATTENDUE DE 

NOTRE-DAME DE LA MOUISE 
sera donnée par la Troupe Artistique de Saint Maurice 

PRIX DES PLACES. — Premières : fauteuils de parterre 
-™. et deux premiers rangs des trois tribunes de face : adultes, 
«P 5 francs ; enfants, 4 francs. — Secondes : pourtours et tribunes 
H3 adultes, 3 francs ; enfants 2 francs. 

là paroisse avait tenu à la célébrer 
et à prononcer l'allocution d'usage, 
qui fut toute de circonstance et écou-
tée avec un vif intérêt. 

Après le 'petit déjeuner en com-
mun, une réunion à laquelle avaient 

été invités tous les syndicats de 
l'Union Nantaise eût lieu salle Saint-
Michel ; le camarade Paul Bertho-
mé, qui avait été délégué à la XII0 

Session Confédérale d'Etudes et de 
Pratique syndicales, en fit un 
compte-rendu très complet et très 
détaillé. La parole chaude et agréa-
ble de ce jeune syndiqué qui n'en est 
qu'à ses débuts, enthousiasma l'au-
ditoire qui ne lui ménagea pas ses 
applaudissements, et ce fut justice. 

A 10 heures, les syndiqués se réu-
nissaient à nouveau pour l'Assem-
blée Générale d'automne que présida 
Georges Lucas, président du Syndi-
cat. Après la lecture du procès-ver-

bal de la dernière Assemblée géné-
rale, le trésorier fit connaître. l'état 
financier du syndicat et celui de la 
Caisse de Chômage. Résultats très 
satisfaisants. 

Le secrétaire donna ensuite le ré-
sumé de la vis du syndicat depuis le 
mois de mars : 36 demandes d'admis-

SYNDICAT DES MENUISIERS 
ET DE L'AMEUBLEMENT 

ASSEMBLEE GENERALE 

DU 20 NOVEMBRE 

Le Syndicat des Menuisiers et de 
l'Ameublement s'est réuni en Assem-
blée générale le 20 novembre, sous la 
présidence de M. Thomaré, président 
d'honneur, assisté des camarades 

Joubert et Gautier. 
Le Secrétaire donne lecture du 

procès-verbal de la dernière réunion, 
qui est adopté à l'unanimité. Puis le 
Trésorier donne l'état de la caisse, et 
fait savoir que quelques-uns sont 
beaucoup en retard pour le paiement 
de leurs cotisations. 

A cet effet, le camarade Gautier 
est proposé pour percevoir les coti-
sations en retard à domicile ; et il 
sera perçu en supplément, la somme 

de 1 franc pour 6 mois de retard ; 
0 fr. 50 pour trois mois. 

Il est question d'une augmentation 
de la cotisation pour l'année pro-

chaine. L'idée est agréée : chacun 
sait en effet qu'avec une cotisation 

I partenant à l'industriel, châtelain 
; du pays, le comte d'Anglebert-Har-
I tainville, et par le fait son obligé. 

Les contrastes sont évidents ; i les oppositions de tendances et 
: d'idées trop fortes : des conflits 
i semblent inévitables. 
| Et pourtant, ils seraient écartés 
si la calomnie ne s'en mêlait. Pa-
natèle, le marguillier, dans ses rap-
ports mensongers auprès de l'in-
dustriel, dénature l'action bienfai-
sante et si loyale de « Bibi » près 

; des ouvriers. 
j Lui qui, au risque de sa vie, a 
démasqué et chasse le fauteur de 
grèves, Castia, se voit accusé par 
le comte de soulever contr'é lui ses 
ouvriers. Indigné par tant d'injus-
tice « Bibi » ne se contient plus et 
riposte avec une véhémence qui 

| arrache au bon doyen, témoin dé-
solé de la scène, ce cri du cœur : 

« Ah ! Grand Dieu, il n'y avait 
qu'un vicaire comme ça en Fran-
ce, et c'est à moi qu'on l'a donné ». 

C'est la rupture définitive, sem-
ble-t-il, et présage de luttes terri-

i bles, et peut-être sanglantes ! 
j Les discussions seraient impuis-
; santés à résoudre le conflit ; et l'em-
! ploi de la force ne saurait le sup-
' primer, car il est au fond des 

cœurs. 
Seule, la charité divine, fille de 

la grâce de Dieu, pourra agir sur 
les âmes et ramener la paix. L'in-
dustriel, noblement, fait les pre-
miers pas et vient demander à 
« Bibi » de l'aider à comprendre 
l'âme des ouvriers. 

Désormais, ils travailleront en-
semble, la main dans la main, à 
restaurer l'ordre social dans le 
Christ. 

Voilà en quelques mots la trame 
profonde de ce drame, aux épiso-
des complexes, quoique plus étroi-
tement unis que dans « Notre-Da-
me de la Mouise » et qui placera 
« Bibi » au premier rang des gran-
des œuvres du Théâtre catholique. 

Que l'on ne s'effraie pas de l'aus- j pour continuer la tâche entreprise 
térité du sujet : on retrouve dans en voulant faire toujours mieux. 

de deux francs par mois, dont 1 fr. 
sion ont été reçues et acceptées. Le est versé à la caisse de chômage, il 

TRAVAIL 

DANS LES PATISSERIES 

Le « Journal Officiel » du 21 
septembre 1932 a publié un décret 
en date du 15 septembre 1932, 
étendant à tout le département de 
la Loire-Inférieure les dispositions 
du décret du 17 janvier 1931 ap-
pliquant la loi du 23 avril 1919 
sur la journée de 8 heures dans 
les pâtisseries de Nantes et de 
Rezé. 

Ce décret est entré en vigueur 
le 22 octobre dernier. 

 [] 

NANTES 

UNION NANTAISE 
POUR LES EMPLOYES 

DE COMMERCE 
Travail du lundi matin 31 Octobre 

Les syndicats d'Employés et de 
Dames Employées précisent, pour 
les employés de la nouveauté et 
spécialités qui s'y rattachent, syn-
diqués ou inorganisés, que, s'ils ont 
travaillé le lundi matin 31 octobre, 
c'est en vertu d'une autorisation 
de l'Inspection du Travail, laquelle 
n'a pas été accordée pour compen-
ser des heures perdues par les 
commerçants par suite de fêtes lé-
gales ou autres, mais, en vertu de 
la faculté dont bénéficient ces der-
niers d'user de 150 heures de dé-
rogation par an. 

En conséquence, les heures de 
travail du lundi matin ,31 octobre 
doivent être considérées comme 
heures supplémentaires et rémuné-
rées comme telles. ' 

 [] 

Nouvelles maisons 
accordant escompte 
Verrerie Souchoii-Neujçesel, 3, rue 

d'Alger, 10 %. 
Albert Olivier, graineterie, farines, 

pâtes, etc., 4 bis, rue Vidie, 5 c/<. 
Richard, réparations et vente de 

bicyclettes, rue de Coutances, 7 % 
sur réparations, 5 % sur neu^. 

 [] 

SYNDICAT DES EMPftYES 
FÊTE DE SA1NT-MÏCI 

ET ASSEMBLÉE GÊNÉ. 
DU 2 OCTOBRE 

C'est le dimanche 2 octobre que 
notre Syndicat fêtait cétte année 
son glorieux patron Saint-Michel. 

A 7 heures, une messe réunissait, 
en l'Eglise Saint-Félix, un grand 

nombre de syndiqués. M. le Curé de 

Conseil Syndical se réunit régulière-

ment chaque mois pour étudier les 
questions qui lui sont soumises : loi 
sur les allocations familiales pour la-
quelle il a émis un vœu demandant 
son application immédiate ; loi sur 
la suppression des amendes dont il 
a refusé le paragraphe relatif aux 
demandes de dérogation qui pour-

raient être formulées par les em-
ployeurs ; enquête ministérielle sur 
l'application de la loi de huit heures 
dont il désire la stricte observation ; 
démarches près de l'Inspecteur du 
Travail pour lui signaler la situa-
tion antihygiénique de certains bu-
reaux ; correspondance avec la So-
ciété Nantaise d'Electricité pour 
protester contre le renvoi éventuel 

d'employés stagiaires et titulaires ; 
étude du nouveau projet du statut 
légal des employés, remanié pour le 
faire aboutir plus promptement. 

Le Syndicat a envoyé des délégués 
à la Journée Sociale d'Angers, aux 
Congrès Fédéral et Confédéral, au 

Centre National de3 Voyageurs et 
Représentants, au 9° Congrès de 

l'Union Régionale de l'Ouest à St-
Nazaire, à la 12° Session d'Etudes et 

de Pratique syndicale. 
Le service de placement a été très 

actif. La réouverture des Cours Pro-
fessionnels a été fixée au 17 octobre. 
Une nouvelle liste de 145 maisons 
accordant l'escompte à nos syndiqués 
a été envoyée à chacun d'eux. La 
subvention que nous avions deman-
dée à la Municipalité pour envoi de 
délégués au Congrès Confédéral a 

encore été refusée. Nous avons pro-
testé près de Monsieur le Maire de 
Nantes au sujet de l'organisation 
éventuelle d'une braderie le diman-
che, il nous a été répondu qu'il ne 
serait pas pris de décision avant que 
toutes les organisations profession-
nelles ne soient consultées. La Caisse 
de Chômage est devenue intersyndi-
cale et les Syndicats d'Employés de 
Saint-Nazaire ont demandé a y être 
rattachés. 

Un échange de vues très animé a 
lieu ensuite, auquel prennent part 

plusieurs membres présents, au sujet 
du salaire vital en raison de la si-
tuation économique ; il en résulte 
que le syndicat devra s'opposer, tant 
que le coût de la vie n'aura pas 
réellement diminué, et par tous les 
moyens en son pouvoir, à la réduc-
tion du salaire des employés, cette 
méthode ne pouvant que diminuer le 
pouvoir d'achat de chacun et par sui-
te accentuer la crise actuelle. 

Puis on procède au renouvellement 
triennal du Conseil Syndical ; sont 
réélus à l'unanimité les membres 
sortants, Beillevaire, Foulon, Gabril-
largues, et nommés membres : Ber-
thomé et Hupé. 

Et le Président lève la séance. 

? i«jr> -,tfi.CD -i*i 

L'après-midi, sous la présidence de 
M. Antoine, conseiller municipal, qui 
fait ressortir toute l'importance des 
Cours Professionnels à l'époque ac-
tuelle, et donc l'importance des Syn-
dicats Chrétiens qui les ont créés, 
s'effectue la distribution des diplô-
mes et des prix aux nombreux élè-

ves des Cours Professionnels mascu-
lins et féminins de l'Union Nantaise. 

Journée bien remplie, toute à 
l'honneur de nos Syndicats, et qui 
leur profitera. 

est devenu impossible de continuer à 
vivre et de faire du bon travail. Aus-
si la question sera-t-elle soumise à 

la prochaine Assemblée générale pour 
décision à prendre. 

Vis-à-vis du Syndicat du bâtiment, 
il est à souhaiter qu'il y ait une 
loyale collaboration, et à ce sujet, que 

les menuisiers à quelque spécialité 
qu'ils appartiennent restent chez 

nous. 

Le Secrétaire est heureux de cons-
tater que la vente des billets de Tom-
bola, marche bien. Grâce à quelques 
jeunes, la vente a été organisée aux 
portes des églises, et beaucoup de 

camarades ne se sont pas contentés 
de vendre un carnet, le minimum qui 
était imposé, mais ont placé jusqu'à 
15 carnets. 

Notre Syndicat organise une gran-
de séance salle St-Stanislas, au pro-

fit de ses services d'entr'aide et de 
sa caisse de chômage, la troupe 
Saint-Maurice donnera « Bibi » de 

Grégoire Leclos. 
La location des places commence-

ra le 20 décembre, à la Librairie La-
noë-Mazeau, 2, rue de Verdun. 

La contribution de 0 fr. 25 par 
membre et par an, réclamée par 

l'Union Nantaise pour la caisse mili-
taire, est acceptée à l'unanimité. 

Un nouveau délégué est nommé au 
service de la Eibliothèque : c'est le 
camarade Certain. 

Une messe pour le repos de l'âme 
du camarade Hochet sera célébrée le 
dimanche 3 janvier, à 9 heures, égli-
se Saint-Clair. Tous les camarades 

sont priés d'y assister. 
Le Secrétaire fait appel à tous, et 

spécialement aux jeunes, pour qu'ils 

viennent nombreux au Cercle d'Etu-
des qui a lieu deux fois par mois, les 

2" et 4e mercredis. 
L'ordre du jour étant épuisé 

séance est levée. 

 [] ■ 

réjouir des premiers résultats, char-
gés d'espoir pour l'avenir. 

M. Beillevaire, retenu au début de 
notre Assemblée, par une autre réu-
nion, veut bien venir quand même un 
moment nous assurer de sa sympa-

thie et nous parler des élections pru-
d'hommales, engageant vivement les 
syndiquées à ne rien négliger pour 
pouvoir voter dans 3 ans et cette fois 
nous faire représenter par l'une des 
nôtres. 

Après la lecture du rapport finan-

cier, Mlle Gallais remercie Mme Ri-
cordeau et Mme Durance de leurs in-

téressants rapports, et demande à 
Mlle Graff de bien vouloir novis en-, 
tretenir quelques, instants. Dans une 
causerie toute amicale, celle-ci nous 

donne quelques conseils que chacune 
voudra bien méditer et surtout met-
tre en pratique. 

On procède ensuite aux élections 
statutaires d'un tiers des membres 
du Conseil. B 

 []j 

OUVRIERES A DOMICILE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ET VISITE DE M110 GRAFF 
L'assemblée générale des Ouvriè-

res à domicile de l'Industrie du Vê-
tement eut lieu samedi 26 novem-
bre. Mlle Graff, secrétaire générale 
de l'Union Nationale, de passage à 
Nantes, présidait cette réunion. 

La lecture des rapports montre 
l'activité du groupe, qui n'a peut-
être pas le nombre imposant des 
autres syndicats, mais possède une 
vitalité qui promet pour l'avenir. 

Mlle Graff, dans une causerie 
pleine d'exemples vécus, montre 
aux ouvrières combien il est néces-
saire, à l'heure actuelle, de se 
grouper ; elle les engage vivement 
à faire un travail de préparation 
pour les prochaines élections pru-
d'hommales. Abordant la question 
du comité de salaire et d'experti-
se, elle montre l'importance d'une 
représentation féminine dans ces 
organismes. 

Puis l'on se sépare, emportant 
de cette réunion plus de courage 

la 

ce BIBI » 

LA « MI-COTIÈRE » 
MAISON DE REPOS 

OUVERTE TOUTE L'ANNÉE 

C'est avec raison que Mlle Gré-
goire Leclos a donné à sa nouvelle 
pièce ce titre vulgaire mais si 
franc. 

« Bibi », cela nous rappelle le 
meneur révolutionnaire de « No-
tre-Dame de la Mouise », converti 
par l'héroïque apostolat d'un « dé-
fricheur du bled » et qui avait ma-
nifesté l'intention d'entrer au Sé-
minaire. C'est bien lui que nous re-
trouvons, vicaire dans un petit 
bourg industriel deaSteine-et-Oise. 

Aujourd'hui, il s'appelle « l'abbé 
Durpierre » ; mais sous la souta-
ne il a gardé l'âme impétueuse de 
sa jeunesse, et toute vibrante en-
core des douleurs et des misères 
dont il a été le témoin ou la vic-
time ; en un mot, il est resté 
« Bibi » et c'est précisément de là 
que vient le drame, si neuf et si 
puissant. 

Lui, qui aime tant son Paris — 
Panam ! c'est ce que j'aime le plus 
au monde... après le bon Dieu ! — 
le voilà enfoui dans un fond de 
compagne ; lui, habitué à l'indé-
pendance d'allures et de manières, 
il va être exposé tout le jour aux 
regards soupçonneux des faux dé-
vots du village et à leurs commé-
rages méchants ; lui, qui n'a ■ eu 
d'autres amis, en dehors du Sémi-
naire, que les ouvriers ou les chif 

« Bibi » avec la verve du langage, 
l'entrain du dialogue, et le comi-
que irrésistible de « Notre-Dame de 
la Mouise ». 

Rien de plus amusant, en vérité, 
que le grotesque trio des faux dé-
vots « Panatèle », « Mme Butard » 
et « Mlle Prébouclé » que l'on re-
trouve tout au long de la pièce, 
jacassant et déversant leur bile et 
leur venin sur la réputation de 
tous les gens du village, avec l'iné-
vitable refrain : « Ah ! on en pour-
rait dire !... mais soyons charita-
bles ! » 

Et le mot pudique de la vieille 
fille : « Ah ! vous, madame Bu-
tard, ce n'est pas pareil !.. vous 
avez été mariée ! » est une trou-
vaille digne de Molière. 

La scène finale, que l'on pour-
rait appeler la « scène des para-
pluies » où Bibi fustige ses calom-
niateurs avec l'éloquence énergi-
que dont il est coutumier, fait les 
délices des spectateurs : et c'est 
avec peine que les acteurs arri-
vent à dominer les lires de l'as-
sistance. 

Et maintenant, amis lecteurs, si 
vous voulez voir « Bibi » n'hésitez 
pas à retenir vos places pour la 
séance qui sera donnée dans la sal-
le Saint-Stanislas, le 8 janvier : 
vous ne le regretterez pas ! 
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SYNDICAT DES OUVRIERES 
DE LA NOUVEAUTE 

ASSEMBLEE GENERALE 
ET VISÎTE DE Mlle GRAFF 

L'Assemblée générale du Syndicat 
de la Nouveauté a eu lieu le lundi 28 

novembre. Les adhérentes avaient ré-
pondu nombreuses à notre appel et 
c'est au milieu d'une belle assistance 
que Mlle Gallais, présidente, ouvre la 
séance. Tout d'abord, elle souhaite la 
bienvenue à Mlle Graff, que nous 
sommes toujours si heureuses de re-
voir parmi nous, et que dans quel-

ques instant nous aurons le plaisir 
d'entendre. 

Ensuite, la parole est donnée à Mme 

Durance, pour le rapport financier, et 
à Mme Ricordeau, pour le rapport 
moral. 

C'est avec une vive satisfaction que 
nous pouvons constater l'activité de 
notre jeune syndicat n— le Benjamin 
— pendant cette année écoulée. 

Malgré la crise de chômage, qui 
malheureusement sévit actuellement, 
le service de placement a pu procu-
rer plusieurs emplois, mais les de 
mandes sont beaucoup plus nombreu 
ses que les offres. 

Une heureuse initiative a été la 
création d'une caisse de chômage, 
qui dès son début, a déjà rendu des 

-[]-

OUVRIERES DE L'INDUSTRIE 
VISITE DE M110 GRAFF 

Le samedi 26 novembre dernier 
Mlle Graff réunissait les Ouvrières 
de l'Insdustrie en assemblée géné-
rale. Réunion bien intéressante, 
aussi regrette-t-on le petit nombre 
des auditrices. Action de plus en 
plus grande avec la J. O. C. F., 
l'espoir de demain. 

Après avoir chaudement félicité 
Mlle Weber, la si dévouée présiden-
te du Syndicat, d'avoir bien voulu 
se présenter aux élections prud' 
hommales, et d'y avoir remporté 
presque un succès, Mlle Graff en-
courage les ouvrières à faire une 
active propagande pour préparer le 
succès certain des prochaines élec-
tions. 

SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
VISITE DE Mlle GRAFF 

Le dimanche 27 novembre, nous 

avions l'avantage d'avoir parmi nous 
Mlle Graff, secrétaire générale des 
Syndicats féminins de l'Abbaye. 

Au début de cette réunion, le di-
recteur de nos Cercles d'Etudes, M. 
l'abbé Rabreau, présenta, au nom du 
Syndicat de l'Aiguille, des félicita-
tions pour les palmes académiques, 
si bien méritées, qu'elle vient de re-
cevoir ; puis une de nos jeunes lui 
offrit une jolie gerbe d'œillets, de ro-
ses et de lilas, à cette occasion et 
aussi en témoignage de reconnais-
sance pour l'aimable visite qu'elle 

nous fait chaque année. 
L'auditoire était nombreux et très 

attentif aux conseils donnés par no-
tre dévouée propagandiste, qui, en 

vue de défendre nos intérêts profes-
sionnels et sociaux, traita plusieurs 

sujets très intéressants pour nous : 
travail individuel, caisses de retrai-
tes, caisses dotales, assurances so-
ciales, vote pour le Conseil des 
Prud'hommes, etc.. 

L'intérêt de cette conférence 
n'échappa à aucune de nous, et nous 
avons quitté Mlle Graff en lui disant 
au nom de toutes les syndiquées, nos 
bien sincères remerciements. 

La Secrétaire. 

 [] ; —-

SYNDICAT DES EMPLOYEES 
ASSEMBLEE GENERALE 

ANNUELLE 
DU 27 NOVEMBRE 1932 

VISITE DE Mlle GRAFF 

Les cercles d'études mëhs^lls ont 
réuni les syndiquées désireuses de 
connaître mieux leurs devoirs so-

ciaux et d'étudier les condidtions de 
la vie économique : développement 

des Syndicats depuis 40 ans, doctrine 
Sociale de l'Eglise, touchant le sa-
laire, la propriété, les rapports du 
Capital et du Travail, crise de chô-

mage ont été successivement étudit.s. 
La lutte contre le chômage a été 

effectivement entreprise ; un appel 

fait à toutes les syndiquées en faveur 
des chômeuses a été entendu. De 
plus, la création d'une caisse de chô-
mage a été réalisée en collaboration 

avec le Syndicat masculin d'emplo-
yés. 

L'œuvre du Trousseau continue à 
fonctionner avec un plein succès. 

Enfin, l'activité syndicale s'est ma-
nifestée d'une façon très spéciale, il 
y a quelques semaines à l'occasion 
des élections prud'hommales, qui ont 
été une belle victoire pour les syndi-
cats chrétiens. 

M'" Cizeau lit lè rapport financier : 

les chiffres ont leur éloquence et dé-
montrent avec une précision... mathé-
matique que les services rendus par 

le Syndicat sont en raison directe de 
ses ressources, c'est-à-dire en parti-
culier du nombre de ses membres, 
car les cotisations sont la principale 
ressource du budget. Il faut donc 
augmenter le nombre des syndiquées : 
important déjà, il peut être bien su-
périeur dans une ville comme Nan-
tes : propagande donc ! Pour faire 

face à toutes ses obligations, le Syn-
dicat compte aussi sur les ressources 
extraordinaires que lui donnera la 
grande Tombola de l'Union Régiona-
le, pour alimenter les budgets de ses 
œuvres d'entr'aide. Il reste des bil-
lets à placer ; à l'œuvre donc avant 
le 8 janvier, dernier délai. 

Mlle Drouart donne ensuite la pa-
role à Mlle Graff, secrétaire générale 
de l'Union Nationale des Syndicats 
Féminins de l'Abbaye, après l'avoir 
félicitée de la distinction qu'elle 
vient de recevoir, les palmes acadé-
miques, méritées aussi bien au titre 
de dévouement à la cause syndicale, 
qu'à celui de l'enseignement. 

En une causerie, simple d'expres-
sion, mais d'une grande élévation de 

pensée, Mlle Graff rappelle l'origine 
du Travail, voulu par Dieu dans son 
plan créateur, et qui n'est devenu pé-

nible à l'homme qu'à la suite de la 
faute originelle. Le travail est donc 
pour tous une obligation, même pour 
ceux qui n'en ont pas besoin pour 
assurer leur subsistance. Le travail, 
même le plus humble, a une valeur 
sociale, à cause de la dépendance des 

hommes les uns vis-à-vis des autres. 
Enfin, le travail a une valeur morale 
lorsque, bien accompli, il permet aux 
hommes, rachetés par le Christ, qui a 
voulu être lui-même un travailleur, de 
gagner des mérites. . Et, ainsi, en 
même temps qu'il est pour le plus 
grand nombre, le moyen d'assurer 
leur vie terrestre, il permet à tous 
de gagner la vie éternelle. 

L'Assemblée générale se termine 

par les élections : Mlle Drouart pré-
sente les candidates proposées aux 
suffrages : Mlles Dubar, Berthe Fon-
teneau et Lunard. Celles-ci sont élues 
à la quasi-unanimité, ainsi que le 

tiers sortant des autres membres du 
Conseil. 
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pouvait convenir à des catholiques 
convaincus, épris de paix sociale et 
partisans de la collaboration du Ca-
pital et du Travail. Chacun ses idées, 
pourquoi plus un syndicat cégétiste 
qu'un syndicat chrétien ? Pourquoi 
pas les deux ? 

Notre mouvement n'a pas été créé 
pour nuire au syndicat cégétiste, 
mais bien plutôt pour le compléter, 
et permettre à ceux qui avaient re-
connu la nécessité de se syndiquer 
de le faire en conformité avec leurs 
idées, 

Notre camarade termine en faisant 
un appel pressant aux hésitants qui 
ne sont pas syndiqués ; jusqu'ici ils 
ne possédaient peut-être pas un syn-
dicat répondant à leur idéal ; main-
tenant il n'ont plus d'excuses, car ils 
peuvent choisir entre, la C. G. T. et 
la C. F. T. C. Qu'ils n'hésitent pas 
plus longtemps, demain il pourrait 
être trop tard. Dans la dure crise 
économique que nous traversons, il 
est bon de se sentir les coudes, afin 
de pouvoir défendre, sans amertune 
ni rancœur, mais cependant avec 
fermeté et dignité, les conditions de 
travail qui doivent nous permettre 
de vivre, nous et nos familles. 

Après un court échange de vue sur 
le compte-rendu ci-dessus, on en 
vient à l'étude des questions profes-
sionnels ; il serait désirable que les 
jeunes stagiaires au-dessous de 21 
ans soient protégés par un statut qui 
les mette à même de se suffire sans 
faire appel à leurs parents, et leur 
permette de passèr à la titularisa-
ion par une échelle d'appointements 
régulièrement augmentés ; que leur 
congé soit au bout de deux ans de 
présence augmenté de deux jours 
supplémentaires par année jusqu'à 
concurrence de deux semaines. 

Il est ensuite demandé d'intensifier 
la propagande et de faire voir aux 
camarades que leur intérêt est 
d'être syndiqués. 

Puis le camarade Prou nous fait 
une causerie très détaillée sur le 
Syndicalisme Chrétien devant la 
crise. Après nous avoir défini les cau-
ses de la crise et montré ses effets 
néfastes pour les travailleurs, il 
nous parla des remèdes préconisés et 
mis en pratique par les Syndicats 
Chrétiens. 

Fromy le remercia de cet exposé 
si doemnenté, puis leva la séance en 
recommandant encore une fois à 
chacun de faire de la propagande in-
dividuelle, la seule qui soit vraiment 
efficace. 

Le secrétaire de séance, 

ROUJOUX. 
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La séance est présidée par Mlle 

Drouart, qui transmet les excuses et 
les regrets de M. le Chanoine Mé-

services signalés : 540 francs ont été nard qui> retenu par d,autres obliga_ 
répartis de la façon suivante 

200 francs pour 6 semaines de chô-

mage ; 
140 francs pour 4 semaines de chô-

mage ; 
80 francs pour 2 semaines et 2 

jours ; 70 francs pour 2 semaines ; 
20 francs pour 2 semaines et 4 j. 
Quelques chômeuses ont pu égale-

ment s'employer en confectionnant 
des lots pour la Kermesse, sous l'ha-
bile direction de Mlle Nicol, qui avait 
bien voulu en . assurer la charge. 

Les Cercles d'Etudes sont suivis 
avec intérêt. . . .. 

Le Syndicat a été représenté à dif-
férents Congrès, d'abord au Congrès 
Régional de Saint-Nazaire et aussi 

au Congrès Confédéral de Paris, 12-
14 Mai. 

Après le travail, un peu de distrac-
tion. Le 10 juillet, promenade sur la 
Côte du Croisic, journée favorisée par 
un temps splendide, beaucoup de gai-
té et d'entrain, dont chacune garde-
ra le meilleur souvenir. 

Pour la première fois cette année, 
nous présentions des candidats aux 
élections prud'hommales, dont notre 
Présidente, Mlle Gallais. Si nous ne 

f oniers de la zone, le voilà, desser- pouvons enregistrer un succès, du 

J vant d'une chapelle particulière ap- moins nous sommes en droit de nous 

tions, n'a pu répondre à notre invi-
tation. 

Mlle Leriche donne lecture du rap-
port moral qui est le reflet del'acti-
vité de l'année écoulée. 

Les cours du soir ont continué à 
être suivis avec assiduité par 170 
élèves qui viennent y chercher un 
complément utile à leur vie de tra-
vail. Ces cours se sont terminés par 
des succès nombreux aux examens 
officiels. On ne peut parler des cours 
du soir sans évoquer le souvenir de 
Mlle Marie Dupuy qui les dirigea 
pendant plusieurs années avec une 
grande compétence et un inlassable 
dévouement: Sa mort prématurée, 
survenue il y a quelques mois, fut 
pour le Syndicat un deuil cruel et 

une immense perte. 
Des cours du jour ont été ouverts 

cette année, pour la formation de 

jeunes filles désirant se préparer à 
la vie professionnelle ; ils ont été 
suivis par 18 élèves, réparties en 
deux séries de cours ; celles-ci ont 
été ensuite rapidement placées par le 
Syndicat. 

Le service de placement, malgré les 

grandes difficultés dues à la crise 
économique a pu réaliser dans l'an-

née 112 placements. 

SYNDICATS FÉMININS 
CERCLES D'ETUDES 

DU 6 NOVEMBRE 

Mlle Drouart souhaite la bienve-
nue aux syndiquées, anciennes et 
nouvelles, qui sont venues nombreu-
ses à ce premier Cercle d'Etudes de 
l'année. Elle remercie M. Mathorel, 
qui apporte à nos cercles', depuis de 
longues années déjà, son expérience 
de la vie économique et des ques-
tions sociales actuelles, et M. l'abbé 
Aubert, qui a remplacé depuis quel-
ques mois M. le Chanoine Ménard, 
dans la direction spirituelle de ces 
réunions. 

Mme Pavin résume les travaux de 
l'année écoulée, qui ont porté sur 
l'étude de Quadragesimo Anno et 
propose une série de sujets pour les 
Cercles à venir : causes de déchris-
tianisation du monde du travail et 
remèdes à y apporter. Elle demande 
aux auditrices de prendre toutes part 
à ces études, en répondant au ques-
tionnaire qui leur sera envoyé avec 
la convocation mensuelle. 

Melle Drouart, dans sa causerie 
sur le Socialisme et ses transforma-
tions, explique et commente les direc-
tives du Pape dans l'Encyclique Qua-
dragesimo Anno, qui a affirmé que 
les théories socialistes, même les 
plus édulcorées, ne sont pas compati-
bles avec la doctrine chrétienne. 

Les Cercles d'études sont fixés à la 
majorité des suffrages, au 1er diman-
che du mois, à 9 h. 1/4 précises. En 
raison du Congrès des Syndicats Fé-
minins de l'Abbaye, qui a lieu le 4 
décembre, le prochain Cercle d'Etu-
des aura lieu le 11 décembre. Sujet 
étudié : l'habitation ouvrière. 
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SECTION S. N, E, 
COMPTE-RENDU 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 27 NOVEMBRE 1932 

La séance est ouverte sous la pré-
sidence de Fromy, assisté des cama-
rades Prou et Roujoux. 

Le camarade Fromy prend la pa-
role pour rendre compte de l'activité 
de la Section pendant l'année, après 
avoir excusé Beillevaire, secrétaire 
général de l'U. R. O., retenu par une 
autre réunion, et remercié les cama-
rades présents, en particulier ceux 
de Sainte-Pazanne. 

Il regrette que beaucoup de nos 
camarades ne semblent pas avoir 
compris toute l'importance du mou-
vement syndical. 

Il nous rappelle pourquoi la Sec-
tion S. N. E. a été constituée au sein 
des Syndicats Chrétiens, malgré 
l'existence d'un syndicat affilié à la 
C. G. T., organisation courbée 
sous le dogme de la lutte des classes 
inévitable et qui est à la remorque 
du Parti Socialiste. Çe syndicat ne 

UNE BELLE REUNION 
A RÈZÉ 

Le samedi 26 novembre, les Syn-

dicats chrétiens avaient organisé à 
Rezé une réunion qui a obtenu un 
plein succès. Notre ami Bachelier, 

toujours sur la brèche, était une fois 
encore de la partie. Après avoir ex-
posé, avec sa compétence habituelle, 

la condition des travailleurs dans les 
temps les plus lointains, il établit la 
comparaison avec notre époque, mon-
trant qu'il n'y avait parfois guère 

de différence entre les esclaves de-
venus vieux et l'ouvrier actuel que 
l'âge avancé a rendu moins produc-
tif. Il montra ensuite la terrible si-
tuation des employées de certains 
magasins, qui n'ont souvent que deux 
solutions : « La tuberculose ou le 
ruisseau » ; et, dans une magnifique 
envolée oratoire, comme d'ailleurs, il 
en a le secret, il réclama pour tous 

les travailleurs : « la vie dans l'hon-
nêteté par un juste salaire, comme 

le veut non seulement la justice des 
hommes, mais encore la justice de 

Dieu. » 
L'impression sur l'auditoire fut 

également très forte, lorsque notre 

propagandiste cita les témoignages 
de deux de nos adversaires : Albert 
Thomas et Edouard Herriot — ren-
dant hommage celui-ci, à l'action du 
Christianisme, et celui-là, à l'action 
du syndicalisme chrétien. Puis, il 

montra les résultats acquis par les 
syndicats nantais : secours de chô-
mage, œuvre du trousseau, école mé-
nagère, maison de repos, caisse de 
soldats, habitations à bon marché, 
etc. 

Enfin, après avoir brossé un ma-
gnifique tableau du pèlerinage inter-
national du Travail à Rome, où tous 
les peuples du monde, chantant d'un 
même cœur le vieux « Credo », 

étaient venus recevoir la primeur de 
l'encyclique : « Quadragesimo An-
no », il termina en exaltant la subli-
mité du travail et l'éminente dignité 
du travailleur. 

Notre actif secrétaire général A. 
Beillevaire, qui présidait la réunion, 
avait au début, donné un rapide ex-
posé du développement des syndicats 
chrétiens. Après le discours de Ba-
chelier, il fit un pressant appel aux 
auditeurs présents pour qu'ils rejoi-
gnent sans tarder l'organisation syn-
dicale chrétienne. Cet appel fut cer-
tainement entendu et compris car Ja 
plupart signèrent le soir-même leur 
adhésion, et plusieurs abonnements 
de soutien au Messager furent aussi 
recueillis. 

En résumé, excellente soirée, dont 

chaque syndicat ouvrier ressentira 
les effets. 

Louis BEAUCHÊNÈ. 

INDRET 

Requête de la Fédération 
française des Syndicats 

Professionnels de la Marine 
contre le projet 

de réduction des salaires 
La Fédération Française des Syn-

dicats Professionnels des Arsenaux 

et Etablissement de la Marine. 
Considérant les projets financiers 

examinés actuellement par le Gou-
vernement et les commissions parle-
mentaires en vue de remédier au dé-
séquilibre budgétaire : 

S'élève contre toute mesure sus-
ceptible d'aggraver la crise écono-
mique en provoquant soit des licencie-
ments en masse parmi les travail» 



COMP FRANCAI 
RAYONS DE TISSUS 

TAILLEUR POUR HOMMES 
CONFECTIONS POUR DAMES 

15, rue du Calvaire — NANTES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 9, Rue Boileau et 8, Rue du Chapeau-Rouge - NANTES 

BONNETERIE 
LINGERIE -

- CHEMISERIE 
CHAPELLERIE 

leurs de la Marine, soit des rédue- i seil chargé de rendre la justice, de. Terrien, secrétaire-adjoint des Mé-
tions de salaires, dont le taux modes- faire respecter vos droits au sein dè taux, tendant à l'ouverture d'une per-
te, à peine vital, n'a jamais atteint La profession. Est-il une institution manence, deux heures tous les soirs, 
dans les années de prospérité budgé- plus démocratique ? Pour vous qui par un camarade qualifié, 
taire le niveau auquel notre équita- gémissez sans cesse sur les maux C'est à l'unanimité que cette déci-
ble revendication du « Salaire Na- dont nous accable cette société éVo- sion a été prise, tant se fait sentir le 
tional » pouvait le hausser. J luant sans tenir compte de vos aspi- besoin d'un « camarade libéré de tout 

Au cas où le parlement approuve- rations, voici le moment d'agir, souci et se consacrant corps et âme 
rait les éventuelles décisions de la Usant de ce droit de vote dont vous au mouvement syndical chrétien à 
conférence de Genève, décisions qui êtes si jaloux, vous aile* manifester St-Nazaire. » 
se traduiraient dans un délai assez votre volonté, vous conduire en nom- j Nous ne sommes pas encore rendus 
rapproché par une réduction notable , mes libres, en un mot prendre vos au « camarade libéré de tout autre 
des mises en chantier des unités de ! responsabilités. Hélas ! vos actes en- souci », mais nous en prenons métho-
la Flotte, constructions neuves de core une fois démentent vos paroles, diquement le chemin. Voilà pourquoi 
sous-marins et de croiseurs, la Fédé- ; Vous détournez la tête. Les questions j'ai intitulé cet article : « Vers une 
ration estime que la semaine de 40 ■ professionnelles même restent sans nouvelle étape ». 
heures serait capable d'éviter la ra- écho chez la plupart d'entre nous.:. Mais oui, amis syndiqués, nouvelle 
diation des effectifs de nombreux ou- L'organisation de votre profession, étape, nous conduisant insensible-
vriers et ouvrières, qui, dans ces j de ce milieu dont dépend immé- ment peut-être, mais sûrement, vers 
conjonctures, iraient grossir la foule diatement votre pain, se heurte à une de nouvelles réalisations, si chères à 
des chômeurs secourus par les fonds insurmontable apathie. Vous laissez nos militants. 
officiels de chômage ; à quelques militants le soin de ce A vous de rendre cette étape de 

Précise que la semaine de 40 heu- débattre, de penser et d'organiser courte durée, en faisant connaître au-
res, en raison des progrès de la tech- ] pour vous tous les services auxquels tour de vous notre beau mouvement, 
nique moderne, des méthodes ration- [ vous ne manquerez pas de recourir le en recherchant les camarades suscep-
nelles de travail, a dans le passé un cas échéant ; et vous y recourrez tibles d'être des nôtres. En un mot, 
précédent qu'il est excellent de rap- avec d'autant plus de morgue que faire la propagande utile et nécessai-
peler : le décret du 7 janvier 1903 vous vous en serez davantage désin- re, assurant au syndicalisme chrétien 
instituant la journée de 8 heures téressés !... 
dans les Etablissements de la Mari- | Si l'égoïsme de certains détenteurs 
ne, seize ans avant l'adoption par les du capital accide l'ouvrier à l'extrê-
chambres françaises de la loi du 23 me misère, l'égoïsme de l'ouvrier 
avril 1919 ; j reste le plus grand obstacle à son 

Qu'il y a lieu de remarquer que le relèvement, 
rendement des Arsenaux n'est en au- j Ce reproche sans doute s'adresse 
cune façon subordonné au libre jeu pleinement aux inorganisés qui ne 

tre parmi nous. Elle nous montre le plus tôt possible aux membres du 
l'utilité de quelques servicès prati- bureau. 
ques : Caisse de retraites, Caisse Do-1 Avant de lever la séance, Bodard 
taie, Caisse de Chômage, et nous en- et Lolicart, demandent à l'Assemblée 
gage vivement à nous y intéresser , de désigner un secrétaire. Le nom de 
en donnant notre adhésion. 

Elle nous presse aussi de faire 
beaucoup de propagande pour le re-
crutement, car l'année prochaine au-
ront lieu les élections au Conseil Su-
périeur du Travail, et notre nombre 
de voix dépend de nos effectifs, une 
voix par 25 membres ou fraction de 
25. 

Toutes, nous en sommes persua-

Pézeron Julien, dessinateur, mis aux 
voix, est adopté avec enthousiasme. 

La séance est levée à 19 h. 45. 

Le Secrétaire de séance, 
H. L. 

N.-B. — L'entrevue des délégués 
dessinateurs avec le Directeur des 
Chantiers n'a amené aucune amélio-
ration. Il reste l'espoir qu'en fin 

dées, profiteront de ses leçons et fe- S d;année' 11 soit Procédé à Quelques 
ront leur possible pour amener de; révlS! 

nouvelles adhérentes à nos groupe-
ments. 

L'après-midi, salle Saint-Eloi, à 
Méan, Mlle Graff donna une petite 

conférence sur « l'esprit social et ieS bases" d'une "réunion Théâtrale 

RÉUNION DU 6 DECEMBRE 
Dans une réunion tenue le 6 dé' 

cembre, le Conseil Syndical a jeté 

l'esprit chrétien », sujet très vaste et qui aura lieu le 15 janvieri 
dont tous doivent être bien pénétrés Vous vous demanderez peut-
puisque sa pratique est le seul moyen être . pourquoi cette représenta-

-!„^me°er_ PaîX S°CiaIe Par la tion aPrès tant d'autres organi-i sées par toutes sortes de sociétés, collaboration des classes. 

à St-Nàzaire la place qui lui revient. 

François BAFFË. 

 [] 
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RÉUNION GÉNÉRALE 
DU 13 NOVEMBRE 

A TRIGNAC 

La séance est ouverte à 11 heures, 
de la concurrence nationale et inter- savent que profiter de l'effort d'au- sajie Saint-Eloi avec le concours du 
nationale. I trui sans y avoir jamais participé, camarade Chauve. U est procédé im-

Comme corrolaire à cettè mesure Cependant ne pourrait-il pas vi3er médiatement à l'élection d'un secré-
sociale, la Fédération Française des aussi certains de nos syndiqués s'ar- taire, poste demeuré vacant par sui-
Syndicats Professionnels- des Arse- rêtant trop à leur petit intérêt per- te du départ à l'armée de Nestor 
naux demande la réalisation des ré- sonnel sans considérer aucunement la Rombault. Chauve adresse à ce dor-
solutions de ses Congrès : 1 valeur sociale de l'effort collectif qu' nier ses remerciements pour le dé-

a) Que le congé annuel payé soit exige le Syndicat. En effet, quoiqu'en vouement qu'il a montré dans ses 
porté de 144 heures à 168 heures ; ' dise le « Travailleur », la petite mi- fonctions de secrétaire de section. 

b) Que l'âge de la retraite soit ra- norité de nos amis seulement répon- ! Le camarade Bracmard est élu à 
mené de 60 à 55 ans. ! dit à notre appel le 6 novembre. Et l'unanimité. 

Estimant que l'adoption de ces les autres ?... Nonchalance ? Incom- : L'assemblée décide ensuite qu'une 
propositions contribuerait grande- : préhension ? Que sais-je !... Pour un j permanence fonctionnera tous les di-
men à éloigner des arsenaux le chô- trop grand nombre l'action syndicale , manches, de 10 h. J à 11 h. I de 
mage avec toutes ses rigueurs et consiste à payer sa cotisation, tou- façon que les syndiqués arrivent à se 
conséquences ; ! cher les indemnités de chômage et connaître, à s'apprécier et par suite 

Que les solutions préconisées doi- se faire débrouiller dans les cas épi- à pouvoir se rendre de multiples ser-
vent exclure pour les travailleurs de neux. En effet, ceci est dans les attri-

butions du syndicat. Mais il serait 
bon de reconnaître également son très intéressants concernant les As-
existence lorsqu'il réclame de vous surances Sociales, les caisses de 

Z^ètlmT ressources "que""reUre m petit effort dont le résultat sem- chômage, les secours accordés aux 

rEtat ■ ble peut être lointain, mais n'en est familles nombreuses, etc.. Puis il est 
La Fédération demande aux dénu Pas m°ins primordial pour l'avenir. fait ^ *xPosé pur la marche du 
L,a *ecterauon demande aux aepu- L,^^ „a 00 hnmo ™„ travail dans les chantiers nazairiens, 

tés et Sénateurs des Départements Le role du syndicat ne se borne pas réiouissant 
Maritimes, aux membres des com- * soulager les misères actuelles, n

 t
c\^ ̂ s}J_asJT^Jé^ant

: 
est également de prévoir et de pré-
venir, dans la mesure où vous lui en 
donnez les moyens, les besoins fu-

SYNDICAT DES EMPLOYES 
REUNION DU JEUDI 

20 OCTOBRE 

La séance est ouverte à 18 h. 15, 
au siège social par Bodard, président, 
assisté de Linger, Lolicart... et Ville-
neuve. 

Une cinquantaine de syndiqués sont 
présents. Les dessinateurs sont par-
ticulièrement nombreux. 

Lè Président remercie tout d'abord 

depuis les Syndicats jusqu'aux 
Amicales d'Anciens Elèves, sans 
oublier les Patronages ? 

Et puis, n'est-ce pas un peu 
tard ? 

A cette deuxième question, le 
Conseil Syndical répond : il n'est 
jamais trop tard pour entrepren-
dre une œuvre utile. Ne nous re-
tranchons pas derrière cette excu-
se paresseuse ; d'autres ont es-
sayé avant nous, il est trop tard. 

Quant à la première interroga-
tion, nous voulons y répondre plus 
longuement. Pourquoi cette fête ? 

L'invitation que nous vous fai-

la Marine, comme pour ceux de l'In-
dustrie, le danger d'une sous-con-
sommation préjudiciable au commer-

vices. 
Chauve donne des renseignements 

missions parlementaires de la Ma-
rine, de s'opposer énergiquement aux 
compressions d'effectifs (celles-ci ne 
peuvent s'effectuer que par départs turs- Son travail est d« tous les in-
volontaires, mises à la retraite et tants- travail de défense, d'organisa-
décôa), leur demande de soutenir les tion> d'éducation. Que tous nos ca-
considérants du présent ordre du mara(ies se pénètrent de cette idée, 
jour, en faisant apparaître au cours Qu'ils sachent se gêner pour suivre 
d

£s
 débats qui ne manqueront pas de ^^^«^^^f ̂ Çf» 

s'instituer, que le salaire des ouvriers 
de la Marine est le plus modeste par-
mi les salaires dea travailleurs de 
l'Etat et qu'il ne saurait être réduit 

syndicales. Le succès est à cette con 
dition. 

Le fait d'avoir présenté des can- ' frère et belle-sœur de notre ami Jo 

Une dernière question reste : celle 
du chômage partiel. Le sujet est à 
l'étude, afin que cette catégorie de 
chômeurs soit également secourue. 

Le secrétaire de séance, 
J. BLANDIN. 

-o-

NOCES D'OR 

Les noces d'or de Monsieur et Ma-
dame Jules Chapron, père et mère, 

didats eut au moins un résultat : ce-
.. .. lui de stimuler quelque peu les élec-

sans la justification d'une réduction , , ., 
i teurs. En 1929, la première catégo-
rie comptait 57 votants sur 206 ins-

préalable du coût de la vie. 

Le Président 
de la Fédération Française 

crits, et la deuxième catégorie 129 
sur 476 inscrits. Cette année les 

des Syndicats Professionnels, chiffres des votants se trouvent por-
J. ROBERT. | tés respectivement à 85 et 222. 

NOTA. — Cette requête a été Nombre infime encore mais dont la 
transmise au Ministère de la Mari-
ne, et la Fédération a demandé l'ap-
pui de deux députés de nos amis, 
l'abbé Desgranges et J. Jadé. 

SAINT-NAZAIRE 

ÉLECTIONS AU CONSEIL 
DES PRUD'HOMMES 

progression ne peut que nous réjouir. 
A nous syndiqués chrétiens de 

donner l'exemple. Soyons généreux 
dans toutes nos actions. Que nos 
vues, dépassant le cadre de nos pe-
tits intérêts, s'étendent au bien gé-
néral de notre classe ouvrière, au 
bien commun de toute la Société. Or 
ce bien commun dont dépend immé-
diatement notre sort, ne sera réalisé 
que par une collaboration fraternelle 
de tous les facteurs de la production 
dans la profession chrétiennement Pour la première fois, le 6 novem 

bre, le Syndicat de la Métallurgie i organisée. Alors le règne de la jus 
présentait, à Saint-Nazaire, des can-
didats aux élections prud'hommales. 
Nos amis Guillet et Beurel se firent, 
en cette circonstance, les porte-
drapeau de notre syndicalisme chré-
tien et obtinrent respectivement : 

En lre catégorie : Beûrel, 26 voix, 
contre 59 à son concurrent cégétiste, 
sur 218 inscrits ; 

En 2" catégorie : Guillet, 42 voix, 
contre 169 au cégétiste, sur 573 
inscrits. 

Merci à nos candidats, ils ont su se 
dévouer. 

Merci à nos camarades qui tout 
simplement ont fait leur devoir, 
n'hésitant pas à se déranger pour 
voter. 

Certes, nous ne comptons pas sur 
le succès immédiat. Nos idées font 
leur chemin progressivement. On 
sait l'existence du syndicalisme 
chrétien et le but qu'il se propose : 
organiser la classe ouvrière selon les 
directives de l'Eglise, en vue d'une 
collaboration étroite et féconde de 
tous les éléments de la production. 

Cependant, comparant le nombre 
des votants aux chiffres des inscrits, 
il est triste de constater une fols de 
plus l'inconscience des masses ou-
vrières, leur indifférence envers ce 
qui, pourtant, les touché de très 
près ; Vous devez, nommer un Con-

tice et de l'amour, succédant enfin à 
celui de la force, de la lutte et des 
haines, verrà fleurir cette paix so-
ciale, condition essentielle de toute 
prospérité, de toute paix et de tout 
bonheur. 

J. TERRIEN. 
 [] 

Vers une nouvelle étape 
« Un permanent !... serait-ce un 

rêve?... Un camarade libéré de tout 
autre souci, et se consacrant corps et 
âme au mouvement syndical...». 

Je retrouve ces quelques lignes en 
chronique nazairienne de notre Mes-
sager Syndical, de juillet 1932. 

Ah ! certes, en écrivant ces lignes, 
on ne croyait pas voir si tôt ce rêve 
devenir... réalité. 

Dans sa réunion du 13 novembre, 
le Conseil de l'Union locale, après 
une étude approfondie, a accepté le 

incipe : 1° du permanent ; 2° de 
la rétribution. 

S'inspirant des sages paroles de 
M11* Raboteau, la dévouée présidente 
des Syndicats féminins (Employées), 
qui, au cours de la discussion, disait : 
« Procédons méthodiquement et nous 
serons assurés d'aboutir », le Con-
seil écartait le principe du permanent 
définitif, retenait la proposition de J. 

sepb Chapron, du Syndicat des Em-
ployés, également père et mère de 
Mlle A. Chapron, vice-présidente du 
Syndicat féminin des Employées de 
Saint-Nazaire, ont été célébrées très 
solennellement en l'Eglise Saint-Na-
zaire, le 7 novembre. 

Le « Messager » adresse ses cha-
leureuses félicitations et ses vœux de 
bonheur aux heureux jubilaires. 

Ad multos annos ! 

 [] 

SYNDICATS FEMININS 
VISITE DE M"e GRAFF 

Le 20 novembre fut une journée de 
véritable activité syndicale. Ce jour-
là, en effet, nous avions le bonheur 
de posséder Mlle Graff. Répondant à 
notre appel, avec son dévouement et 
son cœur, elle se dépense sans comp-
ter pour nous. Le matin réunion tou-
te intime à Méan ; grâce à l'inlassa-
ble persévérance de Mlle Fredouil-
lard, l'âme du groupe, bon nombre de 
syndiquées s'étaient données rendez-
vous pour s'instruire et profiter des 
renseignements pratiques apportés 
par notre Secrétaire générale, qui 
mit en lumière devant nous bien des 
points restés encore obscurs de l'ac-
tivité syndicale telle que nous devons 
la comprendre et nous y dévouer. 

Les jeunes surtout ont écouté avec 
attention l'énoncé des avantages que 
peuvent leur procurer les caisses de 
retraites, soit Pax et Labor, soit cel- i 
le des syndicats de l'Abbaye, et la ' 
Caisse Dotale. Elle y réfléchiront et 
sous peu nous recueillerons leurs . 
adhésions. 

A 13 h. 30, la section Nazairienne ' 
était réunie, 25 place Marceau, au 
siège social, pour recevoir, elle aus-
si, la visite de notre propagandiste. 

La Présidente, au nom de toutes, 
offre à Mlle Graff nos félicitations 
pour la juste distinction qui vient de 
lui être accordée, et lui témoigner 
toute notre reconnaissance pour tout 
ce qu'elle fait journellement poul-
ie nouvel élan qu'elle souhaite pour 
notre mouvement syndical, et que sa 
parole chaude et convaincue fera naî-

ses collègues, et spécialement ceux 
qu'il n'avait pas encore rencontrés sonV s'adresse à une élite "f à des 
aux réunions depuis les deux années catlioliques ' 
qu'il occupe la présidence. Puis il

 Vous save
'
z tous que les catho

. 
donne la parole au vice-président liqueg n>ont jamais été les derniers 
Linger pour un exposé relatif à la a pratiqUer la charité, mais plutôt 
situation au Chantier de Penhoët. ; jes premiers. 

Le rapporteur résume la question. ; c>est pour vous mettre à même 
Depuis 10 ans, le personnel des bu- <je pratiquer une fois encore cette 
reaux d'études faisait chaque mois charité, en vous intéressant, que 
environ 33 heures supplémentaires, nous av0ns recours à vous et nous 
payées au 1/180* du mois, ce qui re- sommes convaincus que ce ne sera 
présentait, suivant les appointements pas en vam. 
fixes, de 175 à 330 francs par mois. Combien parmi nos syndiqués 
Par suite des circonstances, le 20 chrétiens, s'ils ne sont pas dans la 
août, les heures supplémentaires du misère, sont tout au moins dans la 
samedi après-midi furent suppri- gêne ? 
mées ; soit 14 heures par mois. Cha- Combien pour qui cette gêne, du 
cun accepta, la situation générale du fait du chômage, va se transfor-
travail à Penhoët exigeant des sacri- mer sous peu en une situation an-
fices pour tous. Mais le 3 octobre, la goissante ? 
suppression totale des heures fut af- Combien de ces petits enfants 
fichée. Cette fois la diminution de sa- de syndiqués chrétiens, exposés 
laire atteignait 18 %, ce qui parut aux rigueurs de l'hiver, ne sau-
excessif. Les délégués des dessina- ront jamais (car on ne le leur dira 
teurs (2 de l'Amicale, dont 1 syndi- pas) pourquoi, lorsqu'ils man-
qué de chez nous, et 2 cégétistes), geaient la dernière tartine de pain, 
entrèrent en pourparlers avec leurs papa et maman avaient les yeux 
collègues et après quelques retards remplis de larmes... et le ventre 
motivés par des absences, deux réu- vide ? 
nions eurent lieu : l'une du Syndicat C'est sur vous que nous comp-
Confédéré qui prit la résolution d'en- tons, vous qui avez toujours soula-
voyer une note au Directeur pour ré- gé toutes les misères, sans cher-
clamer de l'augmentation en raison cher à savoir qui en étaient les 
de l'accroissement du coût de la vie victimes, ce qu'elles étaient, ce 
(ce qui était impossible à prouver) ; qu'elles pensaient, pourvu que leur 
l'autre, quelques jours plus tard, de sort soit digne d'intérêt. 
l'Amicale des dessinateurs qui expli- Et c'est pourquoi nous vous ap-
quait ses tractations avec le Syndi- pelons. Vous ne voudrez pas refu-
cât précité, et prenait deux décisions : ser à ceux de chez vous, qui pen-
premièrement demander audience au sent comme vous, qui travaillent 
directeur pour lui faire reconnaître à vous donner un monde meilleur, 
l'énormité d'une diminution de 18 % inspiré de notre belle doctrine syn-
pour lés faibles taxes surtout, qui dicale chrétienne, vous ne voudrez 
comptaient sur ce complément de sa- pas leur refuser le peu dont vous 
laire devenu presque officiel, et le vous priverez, mais qui sera tout 
prier de vouloir bien étudier une de même la goutte d'eau qui apai-
compensation en faveur du person- sera la fièvre de ces pauvres ma-
nel ; deuxièmement, d'aviser la direc- lades ! 
tion de l'intention du personnel de j D'ailleurs, ils ne sont pas incu-
refuser à l'avenir de faire des heu- rables ces malades, ils se relève-
res supplémentaires, sauf pour des ront, les prémises d'une reprise 
cas très exceptionnels. des affaires se font sentir et ces 

A la suite de cette réunion, et à rescapés vous rendront au centu-
la demande de Lolicart Guillemot, pie ce que vous leur avez donné. 
Fredouillard et Soudé, notre Syndi- Pour cela, vous vous serez privé 
cat fit savoir à Maillard, président d'un peu de superflu, peut-être de 
de l'Amicale, qu'il était mécontent de nécessaire. 
son exposé, au cours duquel il avait Ne regrettez rien; regardez plus 
cité plusieurs fois l'avis des dessina- haut, chrétiens ! en ce mois de 
teurs du Syndicat confédéré, adver- décembre : de quoi ne s'est pas 
saires de l'Amicale, et oublié de par-
ler de l'opinion des membres du Syn-
dicat chrétien qui soutiennent l'Ami-

privé Celui dont nous allons fêter 
l'anniversaire de la naissance le 25 
courant. Il s'est privé de lui-mê 

cale, votent pour ses candidats et me 
comptent dans ses rangs plusieurs 
délégués de notre groupement. 

Nous ne vous en demandons pas 
tant. Mais pour notre Syndicat des 

Maillard a reconnu les faits par Employés, pour ses services an-
lettre, dont lecture est donnée. Romé nexes, sa caisse de chômage, sa 
et Nogues, trésorier et secrétaire de caisse du soldat, nous vous don-
l'Amicale, apportent à leur tour nons rendez-vous pour le 15 jan-
quelquea explications supplémentai- vier. 

D'avance, merci ! 
J. B. 

St-LAURENT-sur-SEVRE 

res et après une discussion animée 
sur ce sujet, l'incident est clos. 

Le Syndicat confirme alors la si-
militude de son point de vue avec 
celui de l'Amicale. 

Une réunion ultérieure fixera l'at- " ~ 
titude du Syndicat dans l'éventualité A la suite de démarchées aeftectuées 
(improbable) d'une reprise des heu- par notre Union Régionale, nos pa-
res supplémentaires. trons ont reçu les représentants de 

Bodard donne son avis sur la ques- notre Syndicat le 26 octobre dernier, 
tion ; puis il explique à l'assistance Seulement alors que nous pensions 
les statuts d'une caisse de chômage être seuls à conférer avsc eux 
pour les employés, la caisse serait (ceux-ci ayant spécifié que l'entrevue 
une section rattachée à celle de Nan- aurait lieu avec le bureau du Syndi-
tes. cat), nous eûmes la surprise de voir 

Les adhésions devront être remises convoqués en même temps que nous, 

une délégation d'ouvriers non syndi-
j qués. 

Ceci dit, nous devons noter la 
franche cordialité qui régna au cours 

| de cette entrevue, et l'amabilité avec 
laquelle nos patrons nous reçurent. 

Tout en reconnaissant la difficulté 
pour les ouvriers de vivre avec les 
salaires actuels, nos patrons nous di-
rent que vù la situation pénible où se 
trouvait leur industrie, il leur était 
impossible de faire quoi que ce soit 
de ce côté, à l'heure actuelle, mais 
ils donnèrent la promesse d'amélio-
rer notre condition aussitôt que pos-
sible. 

En attendant, nous avons cepen-
dant obtenu une demi-heure de tra-
vail de plus par jour, du travail pour 
les ouvrières confectionneuses ; et la 

' plupart de ceux qui, pour certaines 
raisons discutables, se trouvaient pa-
yés au-dessous du tarif, ont vu ces-

| ser cet état de choses. 
Et maintenant, une observation. 
Nous avons subi de la part de cer-

tains ouvriers, les critiques les plus 
fielleuses, et les plus injustifiées. On 
a cherché par toutes sortes de mo-

I yens à dénaturer notre action. 
La charité nous conseille de ne 

j point exprimer ici certaines ré-
I flexions, que leurs attaques répétées 
nous donnent le droit de faire. 

En cherchant à nous affaiblir, ils 
rie travaillent que contre eux. Si 
nous ne leur plaisons pas, qu'ils nous 
fichent la paix. Nous les laissons, 
nous, à leur jaunisse. 

Nous voudrions bien les voir à 
l'œuvre. A l'entrevue à laquelle assis-
tèrent les représentant des non-syn-
diqués, aucun de ceux-ci n'a osé 
prendre la parole, même pas pour ap-
prouver les revendications présen-
tées... 

Quant à nous, nous avons cbnscien-

| ce d'avoir fait notre devoir. Nous at-
i tendons de nos camarades la confian-
' ce qui, seule, nous permettra de me-
ner à bien la tâche qu'ils nous ont 
confiée. 

ANGERS 

UNION DEPARTEMÈHTALE 
DES SYNDICATS CHRETIENS 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 11 DÉCEMBRE 

L'Assemblée générale de l'Union 
Départementale des Syndicats de 
Travailleurs Chrétiens de M.-et-L., 
aura lieu le dimanche 11 décembre, 
à 14 heures, au Siège Social, 10, rue 
du Voilier, à Angers. 

Tous les Syndicats adhérents sont 
invités à s'y faire représenter par le 
plus grand nombre de délégués pos-
sible. Nous rappelons que l'Assem-
blée générale est constituée par les 
Conseillers de chaque Syndicat. 

A l'ordre du jour figurera la ques-
tion très importante de la Commis-
sion Départementale du travail. 

Nous aurons le plaisir de voir cet-
te Assemblée générale présidée par 
M. Beillevaire, Secrétaire Général de 
l'Union Régionale de l'Ouest. 

Nous renouvelons notre appel pres-
sant auprès de chaque syndicat afin 
qu'il soit représenté à cette Assem-
blée. 

Le Bureau de l'Union. 

CONVOCATION 

Ce même 11 décembre, à 16 h. 30, 
profitant de la présence de M. Beille-
vaire, les Syndicats masculins et les 
Syndicats féminins, organisent une 
réunion de propagande syndicale ; 
chaque adhérent recevra une convo-
cation personnelle, cependant nous 
prions ceux qui ne l'auraient pas re-
çue de considérer cet avis comme en 
tenant lieu. 

 O 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
10, rue du Voilier 

ÉLECTIONS PRUD'HOMMALES 
DES 20 ET 27 NOVEMBRE 

Le Syndicat des Employés du Com-
merce et de l'Industrie avait décidé 
cette année de présenter des candi-
dats au Conseil des Prud'hommes 
pour le renouvellement triennal dans 
la section du Commerce : 1" et 2° 
catégories. 

Pour la 2" catégorie, le Syndi"at a 
invité les électeurs à voter poui M. 
Berthelot, candidat indépendant, mais 
catholique pratiquant très favorable 
aux organisations syndicales chré-
tiennes et décidé à poursuivre au sein 
du Conseil des Prud'hommes une po-
litique d'ordre et de justice sociale. 

M. Berthelot fut élu au 1er tour 
de scrutin, par 34 voix contre 8, au 
candidat présenté par la C. G. T. 

Pour la première catégorie, le can-
didat des Syndicats Chrétiens avait 
devant lui un Conseiller sortant, pré-
senté par la C.G.T. Ce candidat, élu 

en 1926 par 307 voix sur 314 votants, 
était un adversaire de taille ! ! Les 
Syndicats Chrétiens ont présenté un 
candidat, employé de Banque, Albert 
Dupont. 

Le candidat cégétiste a été mis en 
ballottage par 205 voix contre 126 
au candidat de la C.F.T.C. 

Au second tour de scrutin, M. Du-
pônt a obtenu 138 voix ; son concur-
rent fut élu avec 197 voix. 

Nous nous plaisons à faire remar-
quer à nos adhérents, ainsi qu'à nos: 
amis qui ont voté pour Albert Du-
pont, que l'écart des voix n'est pas 
bien grand et qu'avec un peu de bon-
ne volonté, le résultat final que nous 
désirons, pourra être facilement ac-
quis la prochaine fois. 

Nous voudrions espérer aussi moins 
d'abstentions. Faisons un effort et 
nous montrerons que nous pouvons 
nous aussi, travailleurs catholiques, 
être représentés partout où le deman-
de la bonne organisation profession-
nelle. 

Nous nous en voudrions de termi-
ner ce compte-rendu sans remercier 
très vivement ceux qui ont permis au 
Syndicat chrétien de s'affirmer. 

Le Conseil Syndical. 

-CI-

SYNDICATS FEM.N1NS 
2, rue Pasteur 

Les Conseils syndicaux insistent 
pour que toutes les syndiquées assis-
tent à la réunion générale qui aura 
lieù le dimanche 11 décembre, à 
16 h. 30, 10, rue du Voilier. 

La propagande qui vient d'être fai-
te pour les élections prud'hommales 
a besoin d'être intensifiée ; nous vous 
dirons ce que nous attendons de 
vous. 

Nous aurons la présence de M. 
Beillevaire, Secrétaire général de 
l'Union Régionale ; nous espérons 
que vous voudrez montrer votre atta-
chement à votre syndicat en venant 
nombreuses à cette réunion. 

Vous y entendrez le rapport de 
l'année syndicale, celui de la saison 
de vacances à Denée, et une causerie 
de M. Beillevaire. 

Le jeudi suivant, 15 décembre, à 
20 h. 15, conférence mensuelle, 10, 
rue du Voilier. Deux conférences ont 
déjà eu lieu en octobre et en novem-
bre. Nous continuerons à y étudier 
la question syndicale. 

1 Nous ne sommes plus à l'époque de 
l'individualisme, personne ne peut 
plus rester isolée, et pour rendre nos 
organisations syndicales chrétiennes 
prospères, il faut que chaque syndi-
quée prenne une part active à la 
marche de son Syndicat. 

Au 11 décembre, nombreuses, 10, 
rue du Voilier, à 16 h. 30. 

SAUMUR 
BIBLIOTHÈQUE 

Comme nous l'avons annoncé déjà 
dans le Messager Syndical, la Biblio-
thèque de l'Union est à la disposition 
de tous les membres de nos Syndi-
cats. 

Vous trouverez des volumes très 
intéressants, sur les questions socia-
les, les professions, etc. 

La permanence a lieu le 1er di-
manche de chaque mois, de 9 à 11 
heures, 6, rue Lecoy. 

Venez à la bibliothèque, et profi-
tez de l'occasion qui vous est offerte 
d'avoir des volumes très intéressants, 
pour 0 fr. 30 de location par volume 
et par mois. 

Extrait du Catalogue : 
« Organisation du Travail », par 

F. Le Flay. — « Guide pour le choix 
d'une profession », par Max Tur-
mann. — « Minimum de salaire ». — 
« Les Commissions mixtes », par T. 
Zirnheld. — « L'éducation populai-
re », par M. Turmann. — « Léon 
Harmél », par G. Guitton. — « Le 
Syndicalisme Chrétien en France », 
par Max Turmann. — « Le Syndica-
lisme », par O. Jean. — « Le Mode-
leur », par M. Vincent. — « Le Coif-
feur », par N. Shale. — Le Boulan-
ger-Pâtissier », par Baratte. — « Le 
meuble anglais ». — « Le Fraiseur », 
par R. Dubœuf. — « L'Ajusteur », 
par E. Alteirac et R. Le Cerf. —■ 
« La construction mécanique », par 
A. Lefèvre. — « Le Meuble fran-
çais ». 

(A Suivre). 

Le Bibliothécaire, 

,M.. GUERIN. 
Secrétaire de l'Union. 

CHOLET 

PERMANENCE - BIBLIOTHÈQUE 

La permanence est ouverte tous 
les jeudis soir, 29, rue des Vieux 
Greniers, de 6 heures à 7 heures. 

La permanencière y reçoit les ver-

ECOLE PIGIER 
! ÉCOLE 

6 et 8, Rue CrébUlon - NANTES - Téléphone 142-14 

Enseignement Technique. Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée e! Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

llpSClERlfe, 

SECRETARIAT COMMERCIAI 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT ELEVES 
342 emplois ont été offerts aux élèoes pendant l'année I928 

400 environ pour chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

TEINTUKEKIE DION S BONNET 
— : 32, RUE DU CALVAIRE — 21, QUAI RICHEBOURG :— 

4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21, RUE DE LA PELLETERD3 
NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone 120-89 Conditions spéciales anx Syndiqués Téléphone 126-89 

ACHETEZ CHEZ LE SPECIALISTE ! 
CORSETS DE TOILETTE — SOUTIEN-GORGE — GAINES EN CAOUTCHOUC 

CEINTURES MÉDICALES — BANDAGES HERNIAIRES — BAS A VARICES 

ORTHOPÉDIE GÉNÉRALE 

Etablissements JEAN DESCHAMPS 
FABRICANT-SPÉCIALISTE A NANTES 

Place Edouard-Normand — 2, Rue de la Bastille 

Recommandé par le Corps Médical 

Maison de Confiance — Fondée en 1878 — Téléph. 136-13 - 13C-14 



A LA VILLE DE REIMS 
 Maison de Confiance — 

PATRON 
Opticien spécialiste 

me Thiers (près i'Hôtel-de-Ville,! 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

I COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

' sements pour la Caisse d'Epargne, I ne prendrait goût à son travail, car ' le terrain politique, après avoir je-
1 es demandes et offres d'emp;«;. ra.; nous n'aurions même pas l'espoir té la confusion au sein de l'orga-

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGUERIE -

Maison RENAUD 
76, rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 
Appareils Sanitaire* 
Fournisseur de la Maison Familial 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
3, boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

Service des Messageries 
de l'Ouest 

Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

comptes des Commissaires de quai- d'agrand ; notre patrimoine et 
tier, les nouvelles inscriptions au méliorer notre s.ivaticn. Noti 
Syndicat. En un mot, elle est là pour serions pins du pu: libres. Ce ! 
recevoir toutes celles qui ont besoin ni plus ni moins le régime de ! 
de renseignements. 

La Bibliothèque est ouverte tous 
les dimanches, de 11 heures à midi. 

Jervice de voyageurs et, marchandises 
sur la Loire 

as côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

l'a- nisation en s'occupant de tout au-
ne tre chose que de l'action Syndicale 
ait et de la défense des intérèls ou-
ca- vriers, ceux-là, aujourd'hui, vien-

1 dront larmoyer pour attendrir les 
de masses et ramener tous les travail-

même pas juste qu il y ait quelques leurs sous leur houlette, faisant 
riches jouissant à peu près de toutes 1 comme les charlatans pour mieux 

CHAUSSURES BON-SECOURS 
A. MOTTAIS 

6, ru? Bon-Secours - NANTES 

serne. 
— Peut-être mais il est toi 

Etes-vous satisfaits ? 
Continuez à prendre de bonnes tasses 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
_ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

PAPIERS PEINTS - DÊCORATIOI 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modéré 
Conditions spéciales 

aux Membres des Syndicats Chrétien 

Entreprise Général* 
de Menuiserie 

Dépôt à Nantes : A. POUDAT & C 
4, rue Mereœur - Tél. 146-90 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

TRELAZE 

Pierre et Paul 
(Suite) 

les commodités, pu*s à côté une foule 
de travailleurs itdu ts à une g. ande 
misère. 

— Je suis de ton avis, il faut re-
médier à cela. 

-— Comment alors ? 
En supprimant non le droit de 

■■Gomme l'annonçait -un des derniers '.propriété, mais l'abus que certains 
numéros du 4 Messager Syndical >•>. font de ce droit et ce serait le. rôle 
t-W _A T"» _ . . 1 _ _ A. J _ rJJi-.l I ' 1 'Tf'-vS? P*? -■ .-

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

B. Fi JANÇOIS 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET Cle 
29, rue de Savenay 

grs 
NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqué? 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 
PEINTURE -:- VITRERIE 

PAPIERS PEINTS 
GLACES ET MIROITERIE 

TENTURES 
Installations complètes 

pour tous genres de Commerces 

P. AFFILE 
21, rue St-Léonard — NANTES 

14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 
— :— Téléphone 127.78 —:— 

ELECTRICITE 
UMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 
15, 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

ÎRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'AdminUtrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Remise de 5 à 10 % aux Membre 
des Syndicats Chrétiens 

PÇHINES A 
ET CYCLES STELLA 

Luxueux Solides Bon marché 
Garantis sur facture 

Catalogues, renseignements, adresse? 
des représentants et également 

ATELIER DE RÉPARATION poui 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'"» : ANGERS, St-NAZAIREi 

imbres en caoutchouc et cuivre -
dateurs - Folioteurs - Timbres 
iastiques - Pochoirs - Plaques et 
îttres en émail - Gravure chimique ' tout au moina ]e mamtien des salai 
'ournitures générales : encres, 
ampons, etc., etc.. 

Pierre et Paul ont de nouveau discu 
té le coup sur la butte... Nous «sa-
vons enfin ce qu'ils se sont dit. 

C'est Paul (le non syndiqué) qui 
a « remis ça » le premier : .. . 

— J'ai réfléchi à notre conversa? 
tion de l'autre jour... En effet ! ce 
serait l'intérêt de la classe ouvrière 
d'être toute syndiquée... mais à une 
condition. 

— Ah !... Laquelle ? 
— Pour être cette force très puis-

sante dont tu parlais, il ne faudrait 
qu'un syndicat ! Or il y a la C. G. T., 
la C. G. T. U., la... la... les Syndicats 
Chrétiens quoi ! 

-La C, F. T. C, si tu aimes 
mieux. 

— Oui... Voyons, pourquoi tout ça? 
Ça divise les ouvriers et c'est tout... 

— C'est la force des... 
— Et puis, tu me disais de me 

mettre de ton syndicat, mais pour-
quoi plus du tien que d'un autre.... 
hein ?... 

— Je réponds d'abord à ta premiè-
re question. Pourquoi tant de Syn-
dicats ? C'est la force des choses 
qui le veut... Remarque, je suis de 
ton avis, il vaudrait mieux qu'il n'y 
ait qu'un syndicat groupant tous les j 
ouvriers, mais pour cela, il faudrait 
que tout le monde pense pareil... 
Supposons : toi, tu crois que les ou-
vriers seraient plus heureux si telles 
et telles choses étaient supprimées, 
telles autres établies ; moi, je crois 
au contraire qu'en faisant cela, la 
classe ouvrière serait plus malheu-
reuse... eh bien ! je ne vais pas te 
dire, ou toi tu né vas pas me dire : 
viens avec moi, nous allons travailler 
à améliorer notre Sort. Par consé-
quent, comme il y a des ouvriers qui 
pensent d'une façon et les autres 
d'une autre, il est tout naturel, et 
c'est même obligatoire, que les uns 
et les autres ne se groupent pas en-
semble, mais entre eux pour faire 
de l'action syndicale suivant leurs 
idées... A cela, tu n'y peux.:rien,.-ni 
moi non plus. 

— Cependant, au fond, tous les 
syndicats demandent les mêmes cho-
ses. • ■ ' , 

— Ça non ! 

les atitrer, miroiter le fameux re-
mède capable de guérir tous les 
maux : « l'Unité ». 

Que l'Unité soit souhaitable, nul 
ne le conteste, mais quant à lui at-
tribuer un pouvoir souverain, cela 
c'est autre chose. N'avons-nous pas 
connu le temps où tout n'était pas 
pour le mieux alors que cependant 
une seule organisation existait? Et 
c'est autre chose aussi de préten-
dre que l'Unité est réalisable en 
l'état actuel des esprits. 

La C. G. T. d'antan, immense 
vaisseau où tous les travailleurs 
prenaient place avec confiance, a 
fait lamentablement naufrage, le 
bâtiment n'était donc pas de toute 
sécurité ; le sera-t-il demain avec le 
même équipement, frôlant les mê- ' 
mes écueils, et sous le commande-
ment de ses naufrageurs ? 

Les travailleurs se méfient, beau-

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

de l'Etat limité à la protection de 
l'individu et'Cte'la famille ; puis en 
mettant tous les travailleurs en état 
d'accéder à-la propriété individuelle 
ou collective/ par l'actionnariat ou-
vrier, par exemple. 

Puis, cen'est pas en combattant la 
religion que nous améliorerons notre 
sort. Non car sans elle, la mo-
rale ne tient plus debout, elle n'a 
plus de base ; et c'est le christianis-
me seul qui est capable de faire met-
tre en application ces grandes maxi-
mes qui, observées, ont une grande 
influence sur notre sort : Ne faites 
pas aux autres ce que vous ne vou-
driez pas qu'on vous fît à vous-mê^ 
mes, et : faites aux autres -ce que 
vous voudriez qu'on vous fit à vous-
mêmes. 

Des gens pensant comme nous ve-
nons de voir et voulant défendre leurs 
intérêts professionnels suivant ces 
principes, ont été obligés de se grou-
per entre eux et c'est pourquoi il y 
a la C.F.T.C. Remarque qu'elle ac-
cepte qu'il y ait entre syndicats vrai-
ments professionnels certaines colla-
borations strictement délimitées et! sein de la C. G. T. Aujourd'hui qu'il 
définies. ! a contribué à regrouper une partie 

Maintenant, tu dois voir nettement | des forces ouvrières, ce syndicalis-
pourquoi il y a plusieurs syndicats; j me n'a pas à s'effacer devant au-
et si les idées de la C.F.T.C. sont les , cune autre organisation. Disons 
tiennes, tu n'as pas à hésiter, ta pla- aussi, que c'est tout à l'honneur 

5 '/<, de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RESSEMELAGE 
L. TROUVÉ 
Répare les Chaussures 

de suite 

iinhiliMi 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

8rev»le 
Franc* 

ai Etranger 

rue Guépin — 11, rue de la Marne 

 NANTES 

Paris-Vêtements 
NANTES 20, Bd de la Liberté 

22, rue du Marchix 
33, rue Henri-Gautier, St-NAZAIRE 

ce est au syndicat Chrétien car il est 
le seul à respecter les convictions 
chrétiennes —'le seul à exclure toute 
action politique — le Seul à prati-
quer vraiment la doctrine de collabo- fendre ses convictions en même 
ration — le seul à défendre à fond la ( temps que ses intérêts matériels, 
famille ouvrière. , Qui oserait faire injure à la classe 

Ecoute en ce moment la voix de ta j ouvrière en lui reprochant son acte 
conscience ; elle te dit : « Syndique- d'idéalisme et d'indépendance ? 
toi. En ne te syndiquant pas, tu tra- Nous en sommes aujourd'hui au 
his ton devoir social comme les stade du syndicalisme d'idée; mais 
abstentionnistes des urnes électorales il s'en trouve encore pour le mé-

connaître et qui agissent en secret 
auprès des pouvoirs publics pour 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX 
coup ne veulent plus embarquer, et £J f$ MEILLEUR MARCHE 
nombreux sont les autres qui ont 
préféré prendre place dans une au-
tre organisation où ils voguent en 
toute confiance et sécurité, sachant 
que là, ils sont chez eux, poursui-
vant tous un même but, s'inspirant 
de la même doctrine, et obéissant 
aux mêmes principes. 

C'est la gloire du syndicalisme 

cat une multitude de travailleurs ! GRAND CHOIX DE COMPLETS 
qui auraient préféré rester isolés Sports et Ville 
plutôt que de reprendre place au à deg prii inconnus à ce jour 

Spécialité de Vêtements de Travail 
Chemiserie - Bonneterie - Casquettes 

Imperméables cuir, etc. 

APERÇU DE QUELQUES PRIX 
Chemises tennis, kaki, grises 

et bleues 12 
Pantalons à rayures, 16, 18, 

25 et 29 
Casquettes, depuis 8 
Bleus de travail, depuis.... 15 » 
Complets coutils, solde d'été. 65 » 
Complets Sport 75 » 

Etc., etc.. 

de la classe ouvrière d'avoir su 
user de sa liberté pour se grouper 
selon ses idées, montrant que la 
classe ouvrière soit s'élever et dé-

trahissent leur devoir civique. 

—— [] [] — 

Si l'Unité!!! 
Ce sont les principaux responsa-

bles de la scission qui, aujourd'hui, 
se lamentent le plus sur l'Unité 

— Comment, tous les syndicats ne. rompue, 
demandent pas l'augmentation, ou | Pour tous les maux dont souffre 

la classe ouvrière, ils ont trouvé 
: res, les vacances payées, une retraite l'éternelle coupable (la scission), 
j plus élevée, etc.. I La scission responsable, c'est la 
| • — Oui souvent tous les syndicats condamnation fatale érigée en sys- pagandistes assez connus pour leur 
présentent les mêmes revendications j tème, par laquelle on établit les sectarisme, lancent des appels pa-
immédiates d!ordre pratique, mais causes de toutes Je3 difficultés, des thétiques aux ouvriers chrétiens, 
les principes qui règlent leur condui- insuccès ou des défaites subies sur communistes ou autres. Les idées 

évincer les autres organisations, 
prétendant avoir en France le mo-
nopole de la représentation ouvriè-
re, monopole contre lequel ils pro-
testent quand il s'exerce contre 
eux dans d'autres pays. Ils protes-
tent alors au nom de la liberté, et 
ce'st également au nom de cette 
même liberté que nous pourrions 
protester contre leur façon d'agir. 

« Si l'Unité ! » Pour la refaire, 
dans la «Tribune» du syndicat ré-
formiste des mineurs, certains pro-

DOUBLE 
FILTRE 
Interchangeable 

2 5% D ÉCONOMIE 
POUR, RECEVOIR FRANCO U ISTICÏ CXPUSlTHli . 

ECRIRE «Kl PINJRD & FILS, 2». RUE BICRE» rf IIT£î 
R. G. Nantes N" 410 B 

PLATRERIE - DECORATION 
STAFF ■ FUMISTERIE 

ANCEI IN 
Entrepreneur 

31, rue de Bel-Air - NANTES 

 Téléphone : 117.49 -— 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. 0HEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPÉCIAL D ARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROUET 
3, RU EBON SECOURS — NANTES 

LITERIE 
Réfection Plumes . Duvet» 

Maison de confiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit, les Bons de l'Union Economique 

Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitu. 's pour Excursions 

M liages — Sociétés 
: l'union. Autos Déménagements 

OaEt'o mettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

FAVREAU 
IPAVAGEAU 
TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place du Martray —s— NANTES 

CLINIQUE DENTAIRE 
2, PLACE DU COMMERCE — NANTES 

CONSULTATIONS ! 6 h. à 9 h. du soir, Mardi et Vendredi. 
GRATUITES / 8 h. à 11 heures tous les matins. / 

EXTRACTIONS 
insensibilisées 

EXTRACTIONS 
non-insensibilisées 

RÉPARATIONS A 

10fr 

5fr 

RIP0CHE & C 
• ! te, l'esprit qui les anime, les métho- le terrain syndical, ^législatif, ou de tous seront respectées, paraît-il, 

2, rue Pierre-Landais - NANTES | des d'action qu'ils emploient ne sont ' simplement ouvrier. mais il suffit de lire la « Tribune », 
I pas les mêmes... Tout à l'heure tu me j Qu'à l'occasion d'une manifesta- « Le Réveil des Travailleurs », 
demandais : pourquoi se mettre d'un ' tion ou réunion syndicale, les ma- « L'Effort Social », ce dernier jour-
syndicat plutôt que de tel autre ? J nifestants ou auditeurs se trouvent nal socialiste, syndicaliste et coopé-
Eh bien, tu le comprends mainte- être trop peu nombreux, les orga- ratif, pour y voir étalé le plus bas 
nant, chacun doit adhérer au syndi- nisateurs diront en manière de sen- esprit antireligieux, 
cat de ses opinions. Ainsi, si tu crois tence : « Voilà les effets de la « L'Unité » chez eux n'est pas 
que l'ouvrier ne sera jamais en paix scission ». possible. 
tant que le3 capitalistes et les pro- Qu'une loi sociale se trouve être Pour nous le problème de « l'Uni-
priétaires n'auront pas été dépouillés amendée au point de perdre par- té » est résolu, il peut se faire par 
de tout ce qu'ils ont, tant que les fois son caractère bienfaisant, l'union des forces ouvrières orga-
curés ne seront pas supprimés, tant qu'elle soit retardée et renvoyée nisées au moyen du cartel inter-
que « le Gouvernement des Ouvriers pour étude parce que, après dis- syndical constitué pour un but bien 
et des Paysans » ne sera pas instau- cussion, elle apparaît incomplète- déterminé et pour une durée que 
ré, et si tu es décidé à lutter avec ment préparée, aussitôt vous en- comportera l'action à mener pour 
vio'ence pour ces renversements en j tendrez encore ceux-là déclarer : atteindre ce but. 
faisant des grèves, des sabotages, « Si l'Unité existait ! » Ce cartel intersyndical, le Syndi-
etc, ta place est à la C. G. T. u. i Qu'une renvendication soit reje- cat chrétien des Mineurs l'a déjà 

Si tu crois que tous les patrons tée, ou simplement admise en par- proposé. Pourquoi ceux-là qui prô-
exploitent forcément les ouvriers, et tie. Qu'une grève échoue, qu'il y nent tant 1' « Unité » pour le bien 
que par conséquent tu es partisan ait chômage ou que n'importe quoi de la classe ouvrière repoussèrent-
de la lutte des classes, partisan de s'accomplisse contrairement à leurs ils cette proposition d'entente, pré-
la suppression de la propriété indi- désirs, ceux-là encore, les respon- férant rester isolés et sacrifier les 
viduelle ; si tu crois à la supériorité sables de la scission, viendront di- intérêts des travailleurs, en atten 
de l'Etat sur l'individu et sur la fa- re : « Si l'Unité existait cela n'ar-
mille, si tu veux battre en brèche riverait pas ». 
les principes de la religion et de la « Si l'Unité !... » Au conditionnel 
morale, ta placl est au syndicat qui toujours, on accorde à cette action 
pourra te donner satisfaction à tous érigée en vertu, le pouvoir de ré-
ces points de vue, c'est à dire à la soudre tous les problèmes et de 
C. G. T. guérir tous' les maux. 

Mais je cro*s que ce; idé'-s ne sont Mais l'Unité n'existe pas et plus 
pas les tiennes ?... nous avançons, plus nous devons 

— nous rendre compte que l'unité re-
En tous cas, elles ne sont, pas cule. Là, dans les nations où jus-

les miennes, ni celles de pas mal de que maintenant une seule organi-
gens, car ce n'est pas en opposant la nation existait, on s'aperçoit, au 

LE MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENT* 

dant une « Unité » qu'ils savent 
problématique, sinon chimérique ? 

J, PRUVOST. 

POITIERS 

SYNDIUMTS rfcMININS 
APPAREIL vulcanite 

La dent 
DENTS OR 

La dent 
PARTIR DE 20 FRANCS 

30fr; 
fr. 

X'rix spéciaux pour appareils sans palais 
Facilités de paiements —:— On soigne les Assurés Sociaux 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

I. CHATELL1ER, Père fi fils 
7, rue Paré -
— Téléphone 

NANTES 
125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles] 
des Syndiqués qui font construire] 
une habitation familiale. 

Nous donnions le 12 novembre en 
soirée, et le 13 en matinée, nos deux 

force de la classe ouvrière à celle jourd'hui, que divers courants d'i- séances récréatives, avec un plein 
de la classe possédante, que nous dées s'opposent et se combattent, succès, 
améliorerons notre sort. la scission s'opère partout, et mê-

— Tout au contraire... me sans aller à l'étranger, là, au 
— Mais oui... Ainsi, devant un sein de certaine organisation puis-

, syndicat partisan de la lutte des santé ou il semblerait aujourd hui dg R Bastien et E 
classes, les patrons doivent se dire : qu'un même idéal, un même but à 

f ■Rpr^I'l" NANTAIS ces ouvriers voudraient nous suppri- poursuivre au moyen des mêmes l^*"»* » l/"\lkJ mer , Ah j noug ajioug VOir qUi va principes devraient amener l'en-
Société Anonyme, Capital 30 Millions être le plus fort... Et qu'advient-il ? tente complète et une pleine com-

— Rs nous « serrent la vis ». j munion d'idée, on doit constater Passer sous silence; c'est leur bonne 
— Parfaitement.... Aussi, au lieu 1 que les critiques se font amères et volonté, et j'ose dire leur charité. 

FABRICATION BIANZY-0UEST 
CHARBONS SELECTIONNES 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, NANTES 

THOUARS. permet d'espérer leur adhésion 
 ; prochaine. 

SYNDICAT DES CHEMINOTS \j£%£y% ÏStSTafe/S 
REUNION DU 12 OCTOBRE 1932 «JjJ ^ TatSetyaT^ttu" 

Dès 20 heures, le bureau fut temps alloué pour le nettoyage des 
Au programme : Le remplaçant, 

drame en 1 acte, de Le Vielleur ; 
Miss Tempête, comédie en 3 actes. 

Boulay. 
Je ne veux faire ici, ni l'analyse 

de ces pièces ni flatter le talent de 

constitué comme suit 
Président, Cotineau ; assesseurs, 

Nouleau, Lamoureux ; secrétaire, 
Métay. 

La parole fut donnée au prési-
dent Meneau, président du Syndi-
cat, qui élabora tout un plan pour 

d'une commission 

",!ège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
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nosjeunes filles. Ce que je ne^ puis j
 la periode

 hivernale, notamment 
1° l'extension des cours déjà com-

machines. 
Constitution 

technique : 
a) pour le matériel et la trac-

tion, composée des camarades Me-
neau, Lamoureux, Rouleau ; 

b) pour la voie et l'exploitation: 
Bécavin, Chouteau, Benoit. 

Une réunion est projetée à Bres-
mencés l'hiver dernier ; études sur ' suire ; les cheminots Thouarsais 
le moteur Diésel, par le président sont priés d'y assister en grand 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

de la lutte des classes, ne vaut-il pas haineuses et que des courants se ; Il faut admettre que s'il est fort 
mieux tendre à *ce que patrons et ou- font jour qui pour être faibles agréable de paraître sur la scène Meneau ; 1 nombre, 
vriers mettent en commun leurs sans doute, n'en existent pas moins gentiment parée et prête à jouir du j 2" Des leçons de solfège pour les Le camarade Meneau étendra son 
lumières et leurs forces pour donner et soulèvent des sentiments de mé- . succès mérité, il y a la préparation I jeunes filles des syndiqués, le jeu- service d'achat en commun, qui a 

di, à l'institution Jeanne d'Arc. déjà donné de bons résultats : en 

:Jï¥l 
il Agences et Bureaux en Bretagne ■ 
T"< opérât, de Banque et de Bourse | De pluSi ce n-est pas en suppri-

mant le droit de propriété que nous 
"'''''™*""'li-J. "" ™*^_-LiiL.Jl?,M™^T?!!^?^^^*'*MT**** , .deviendrions plus heureux. Non !... 
Imp. du « Courrier de SaintNazaire » Tout ie monde travaillerait,. c'est en-

à la question ouvrière la meilleure fiance, de mépris et de haine. I et les répétitions nécessaires, qui, vc-
solution possible ? Ce qui n'exclut j « Si l'Unité ». Après avoir, par nant après une longue journée de 
pas, bien au contraire, toutes les re- leur atitude, divisé la classe ou- travail sont souvent bien fatigantes, 
vendications reconnues, nécessaires ' vrièrë, faisant de l'organisation Aussi est-ce nos plus sincères re-
et légitimes. (syndicale là' tribuiie''d'où ils pour- mer'ciem'ents que nous adressons à 

raient mieux atteindre la masse nos jeunes artistes. Grâce à leur clé-
des travailleurs, et clamer leurs vouement la vitalité de nos œuvres 
idées politiques,. socialistes et ré-i est assurée pour 1933, 

' volutionnaxres, après avoir voulu \ Qu'elles trouvent dans notre 

Le Gérant : FOULON Paul. 

tendu. (uniquement parce qu'il' y se-
i rait forcé, note bien) mais personne 

3° Des leçons de solfège pour les plus du poisson frais, il fera venu-
garçons, ainsi qu'un cours de fran- les harengs et de la morue; il s'a-
çais au patronage, par M. l'abbé dressera aussi à M. Beillevaire, se-
Léger ; cours de mathématiques, crétaire de l'Union Régionale de 
par le camarade Meneau. Nantes, pour les charbons. 

Nous devons profiter d'une sai-1 Le groupe de Thouars est re-
son propice aux réunions pour in- ' connaissant au bureau Etat d'avoir 
tensifier la propagande ; déjà nous , créé un groupe de syndiqués à 

faire de l'organisation le tremplin connaissance et notre affection leur avons de nouvelles adhésions et la ! Niort. Nous leur adressons nos 
permettrait d'arriver sur juste récompense. qui leur permett présence de non-syndiqués nous vœux de prospérité. 
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VISITEZ A NANTES DEC RÉ 
LE PLUS M 
DES GRANDS 

O D E R N E 
MAGASINS 


